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L’info, rien que l’info

COUPE DU MONDE MILITAIRE 2013, APRÈS
LEUR BELLE VICTOIRE FACE AU KENYA
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Faut-il parler de l’affaire “Hadjret Ennous”,
parler des transactions douteuses entre
Sonatrach et Saipem ou plutôt parler des 

“gages” offerts par Sonelgaz à SNC 
Lavalin ? Autant de scandales financiers

ayant éclaboussé les deux sociétés
publiques, Sonelgaz et Sonatrach...

SELLAL À PROPOS 
DE LA RÉVISION DE 
LA CONSTITUTION : 
“LA COMMISSION
D’EXPERTS 
A FINALISÉ 
SES TRAVAUX”
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Le projet de révision de la Constitution,
semble en bonne voie. C’est à tout le moins ce
qui ressort des propos tenus par le Premier
ministre, Abdelmalek Sellal. «La commission
d’experts a finalisé ses travaux» a, en effet,
déclaré Abdelmalek Sellal, hier, en marge de
la séance de clôture de la session d’automne
de l’Assemblée populaire  nationale (APN).
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personnes, membres de la
communauté algérienne
établie à l'étranger appar-
tenant à la caravane El-Wafa
ont rejoint, jeudi, le port de
Marseille et sont montés à
bord du navire Tariq Ibn
Ziyad.

40 620 195.000
sous-traitants contractuels
(dockers) du port d'Alger ont
été titularisés depuis 2010
selon le directeur de
l'Entreprise portuaire d'Alger
(Epal), Abdelaziz Karrah.

postes d'emploi ont été créés
aux Etats-Unis au cours du
mois de juin tandis que le taux
de chômage est resté
inchangé à 7,6%.
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"Un important dispositif a été mis en place au niveau des aéroports et des ports pour
faciliter les conditions d'accueil des ressortissants algériens, des commissions

consulaires de suivi ont été installées à cet effet. Des instructions fermes ont été
données aux consulats pour faciliter le retrait des passeports et mettre à la

disposition des ressortissants algériens un numéro vert pour leur permettre d'exposer
leurs problèmes Le  gouvernement réfléchit également à une formule permettant

l'accès des membres de la communauté résidant à l'étranger à un logement
soulignant que ce ne sera ni des logements sociaux, ni participatifs, ni financés par l'

Etat."

Belkacem Sahli :

Lancement de l'opération "Carte de jeune" 

Une cérémonie de sortie de promotion a été organ-
isée jeudi en l'honneur des diplômés en gestion
hôtelière et touristique de l'Ecole nationale
supérieure de tourisme. La cérémonie de sortie de
cette promotion baptisée du nom de Mohamed
Salah Mentouri, a été présidée par le ministre du
Tourisme et de l'Artisanat, Mohamed Benmeradi. A
cette occasion, des prix et des attestations honori-
fiques ont été remis aux meilleurs élèves pour les
efforts déployés durant leur cursus de formation. Il
s'agit des meilleurs élèves sur les 54 ayant obtenu
une licence en gestion hôtelière et touristique après
une durée de formation de 4 ans (2009-2013), portant
ainsi le nombre des diplômés de cet établissement,
depuis sa création, à 1.391. 
Par ailleurs, des diplômés de l'Institut national
d'hôtellerie et de tourisme de Tizi-Ouzou et d'autres
de celui de Bou-Saâda, ont été distingués lors de
cette cérémonie. 
La première promotion des formateurs en poterie et
en céramique a été distinguée à cette occasion. 
Selon les responsables du secteur, cette initiative
s'inscrit dans le cadre de la préservation du patri-

moine culturel et de l'artisanat comme complément
à l'activité touristique. 

Le ministre de la Jeunesse et des Sports, Mohamed
Tahmi, a présidé jeudi à Alger la cérémonie de lance-
ment de la "Carte de jeune" qui permettra aux jeunes
d'accéder, gratuitement ou à des tarifs réduits, aux
auberges et centres de loisirs à travers le pays. 
L'opération a été lancée en marge de la clôture des
olympiades organisées, par les structures du min-
istère à l'échelle nationale, au profit de plus de 500
jeunes issus de différentes wilayas. 
L'obtention de cette carte, destinée aux jeunes âgés
de 18 à 29 ans, se fait en s'inscrivant sur le site
Internet créé à cet effet. Dès que les coordonnées
fournies par l'intéressé sont confirmées, il peut retir-
er rapidement sa carte au niveau de l'un des étab-
lissements relevant du ministère de la Jeunesse et
des Sports implanté dans sa localité. Le site con-
sacré aux inscriptions a enregistré jeudi plus de
1.500 demandes, a indiqué le ministre. 

Une quarantaine de personnes, membres de la com-
munauté algérienne établie à l'étranger appartenant
à la caravane “El-Wafa" ont rejoint jeudi le port de

Marseille et sont montés à bord du navire Tariq Ibn
Ziyad à destination de l'Algérie pour participer aux
festivités célébrant la fête de l'Indépendance. 
Cette initiative, première du genre, a été lancée par
le secrétaire d'Etat chargé de la communauté
nationale à l'étranger,  Belkacem Sahli en collabora-
tion avec le mouvement associatif algérien en
France.  M. Sahli a accompagné, à bord du navire, la
délégation qui devra séjourner en Algérie jusqu'à
mardi prochain. 
Le directeur général de l'ENTMV qui a pris en charge
les billets, Kerairia Ahcene ainsi que de nombreux
journalistes accompagnent la caravane. 
Des moudjahidine, des enfants de chouhada établis
en France, de jeunes artistes et sportifs de troisième
et quatrième générations, des cadres, des élus
locaux en France d'origine algérienne ainsi qu'un
groupe d'amis de l'Algérie font partie de cette cara-
vane.

Des membres de la caravane "El-Wafa" débarquent en Algérie 

Sortie de promotion de l'Ecole nationale supérieure
de tourisme Un poisson géant vieux

de 200 ans pêché
en Alaska 

Un pêcheur américain a attrapé un poisson
âgé d’environ 200 ans, la semaine dernière,
en Alaska. Une prise qui a provoqué la
colère de nombreux militants des droits des
animaux. 
Amateur de pêche de la première heure,

Henry Liebman a réalisé la prise d’une vie
dans la baie de Sitka (Alaska). Cet habitant
de Seattle, expert en assurances de son état,
a en effet ferré un énorme poisson à l’allure
singulière et... vieux d’environ deux siècles !
Selon le Daily Sitka, l’homme pêchait en
haute mer, le 21 juin dernier, lorsqu’un
sébaste boréal - poisson très prisé des
pêcheurs de l’Alaska - a mordu à l’hameçon,
900 pieds sous son bateau. "Je savais que
c’était anormalement gros, mais je ne savais
pas qu’il s’agirait d’un record jusqu’à ce
qu’on regarde dans le manuel que nous
avions à bord" a déclaré Liebman au quotidi-
en local. La mystérieuse créature, qui
présente des mensurations impression-
nantes - un mètre de long pour un poids
avoisinnant les 20 kg - est actuellement
expertisée par le ministère de la Pêche et de
la Chasse de l'Alaska. Directeur des
pêcheries de l’Etat, Troy Tidingco a participé
aux premières analyses. Interrogé par le
New York Daily News, il estime que la bête
est âgée d’au moins 200 ans, ce qui con-
stituerait un nouveau record - le précédent
appartenant à une prise âgée de 175 print-
emps -. Si ce chiffre était confirmé, le
sébaste boréal serait par ailleurs plus vieux
que l’Etat de l’Alaska lui-même, vendu aux
Etats-Unis en 1867. 

Les internautes en colère   
La nouvelle a provoqué une véritable fronde
des internautes, sur les réseaux sociaux.
Comme le rapporte le New York Daily News,
des milliers de militants pour les droits des
animaux et autres amoureux de la Nature
multiplient, depuis quelques jours, les mes-
sages fustigeant la mise à mort d’un speci-
men aussi âgé. Mais cela ne semble pas
déranger Liebman outre-mesure, ce dernier
ayant fièrement posé avec sa prise pour la
presse locale, et affirmé qu’il prévoit de l’ex-
poser dans sa maison de Seattle. 

Des chiens errants empêchent
le viol d'une fillette

En Argentine, cinq chiens de rue ont évité
qu'une fille de 12 ans se fasse violer la
semaine dernière. Une histoire qui a fait le
tour de la presse argentine et qui va sûre-
ment redorer le blason des chiens de rue,
eux qui sont régulièrement accusés de tous
les maux par certains passants et com-
merçants.
Souvent pointés du doigt, les chiens de rue
vont peut-être avoir une meilleure image
auprès des citoyens après cette histoire. En
effet, en Argentine, cinq chiens de rue ont
attaqué un pédophile sur le point d'abuser
d'une fillette d'à peine 12 ans. Un acte
héroïque qui en dit long sur l'humanité de
ces bêtes.
Les faits se sont déroulés vers 9h30, mercre-
di 26 juin, dans le quartier de Costa Azul,
rapporte le site d'informations locales QPS.
Alors que la fillette se rendait chez sa tante
pour lui apporter un paquet et qu'elle passait
devant un terrain vague, un homme l'a
accostée et l'a attirée vers un endroit isolé.
Mais au moment de passer à l'acte, le
pédophile s'est fait attaquer par cinq chiens
qui ont entendu les pleurs de la jeune fille. 
Le pédophile s'est ensuite débattu pour
éviter les morsures des animaux et la fille a
pu fuir et avertir un voisin qui a tout de suite
appelé la police.



Le projet de révision de la
Constitution, semble en bonne
voie. C’est à tout le moins ce
qui ressort des propos tenus
par le Premier ministre,
Abdelmalek Sellal. «La
commission d’experts a
finalisé ses travaux» a, en
effet, déclaré Abdelmalek
Sellal, hier, en marge de la
séance de clôture de la
session d’automne de
l’Assemblée populaire
nationale (APN).
PAR KAMAL HAMED 

L e Premier ministre n’en dira pas plus
se bornant juste à préciser que « le
projet sera presenté dès son retour au

pays » ajoutons que « le gouvernement ne
l’a pas examiné pour l’instant ». Les tra-
vaux de la  commission d’experts, instal-
lée par Sellal au début du mois  d’avril, qui
se sont déroulés dans  une totale discré-
tion, n’ont  ainsi  duré que trois mois. Une
période durant laquelle rien n’a filtré de ses
travaux. Lors de son installation
Abdelmalek Sellal a affirmé que cette com-
mission bénéficiera de « toute l'indépen-
dance et la rigueur requises ». Présidée par
Azzouz Kerdoune, un juriste de l’universi-
té de Constantine, cette commission est
chargée de préparer un projet de texte rela-
tif à l’amendement de la Constitution.  En

plus du président cette commission com-
prend également quatre autres membres
dont, Fouzia Benbadis, qui est membre du
Sénat et Lazhari Bouzid un ancien séna-
teur. Concernant la maladie de Bouteflika
Sellal, dont i ne dira rien à propos de la
date de son retour au pays, s’est montré
rassurant en soulignant que «le Président

se porte bien ». Interrogé sur le fait que le
président de la République procède à la
signature de décrets présidentiels à partir de
la France où il est en convalescence au
Centre des Invalides, le Premier ministre a
répondu par une autre question : « Où est
le problème ? ». Par ailleurs Sellal, qui a
annoncé qu’il  effectuera une visite de tra-

vail  dans la wilaya de Tizi-Ouzou lundi
prochain, a indiqué que les autorités ont
finalement levé les sanctions contre les
tricheurs au baccalauréat qui pourront ainsi
se porter candidat l’année prochaine.

« La communauté algérienne 
en Egypte se porte bien »

Par ailleurs, le Premier ministre a été
aussi interrogé sur la situation  des ressor-
tissants algériens établis en Egypte alors
que ce pays  vit de douloureux événe-
ments.

« Notre communauté se porte bien » a
indiqué Sellal qui se voulait rassurant
avant d’ajouter que « l'Etat mobilisera
tous les moyens pour rapatrier les mem-
bres de la communauté nationale établis en
Egypte en cas de problème ». Le ministre
des Affaires étrangères, Mourad Medelci a,
lui  aussi, abondé dans le même sens. 

«La situation de la communauté algéri-
enne établie en Egypte est bonne»,  tout
en précisant que « du point de vue de notre
communauté, rien de particulier n'a été
signalé. Nous suivons avec attention la
situation en Egypte ». Il a toutefois
ajouté, dans une déclaration en marge de la
séance de clôture de la session de print-
emps du Conseil de la nation que « notre
pays prendra des mesures, si c'est néces-
saire pour assurer la sécurité de notre com-
munauté dans ce pays ». Et, dira-t-il
encore, « des mesures de prudence ont été
prises. Nous sommes en contact avec les
membres de notre communauté d'une façon
permanente, pour leur demander de rester
hors des endroits où il y a des manifesta-
tions ». K. H.  
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DAHO OULD KABLIA, MINISTRE DE L’INTÉRIEUR : 

“Pas d’élection présidentielle anticipée”
L e ministre de l’Intérieur et des

Collectivités locales, Dahou Ould
Kablia, a mis un terme à toute suppu-

tation quant à l’éventualité de tenir des
élections présidentielles anticipées,
comme le réclame une partie de l’opposi-
tion.

« Il n’ y aura pas d’élections présiden-
tielles anticipées », a indiqué hier le
ministre de l’Intérieur.  Dahou Ould
Kablia, qui s’exprimait en marge de la
séance de clôture de la session de prin-
temps du Parlement, a ainsi répondu par la

négative aux demandes d’une partie de
l’opposition. Quelques partis  politiques,
invoquant la maladie du président de la
République et « son incapacité à gouver-
ner », se sont en effet élevés pour deman-
der la tenue d’élections présidentielles anti-
cipées. Une demande qui n’a jamais trouvé
un écho favorable auprès des
autorités.Dahou Ould Kablia, interpellé
sur les préparatifs relatifs au mois de
Ramadhan, s’est contenté de dire qu’il n’ y
aura aucun dispositif spécial . «Les
mesures sécuritaires durant le mois de

Ramadhan seront normales et non excep-
tionnelles. “Ces mesures seront les mêmes
que celles en vigueur mais la nouveauté
réside dans la garantie de la sécurité des
citoyens jusqu'à une heure tardive de la
nuit conformément à la nature et à la tra-
dition de ce mois”, a précisé Ould Kablia.
Ce dernier, interrogé en outre sur les
revendications des gardes  communaux,
dira que « toutes leurs demandes ont été
satisfaites ». Mais il a toutefois admis
que le point relatif aux heures supplémen-
taires demeure  encore en suspens. 

Les gardes communaux, qui ne cessent
de monter au créneau pour faire valoir leur
droits,  exigent le versement d’indemnités
pour les heures de travail supplémentaires
qu’ils ont dû accomplir de nombreuses
années durant les années quatre vingt dix
alors que le pays faisait face à une grande
vague de terrorisme.

Ould Kablia a en outre annoncé que les
services concernés du ministère de
l'Intérieur ont enregistré « le dépôt de 4
dossiers de création de nouveaux partis
politiques ». K .

RETOUR DU PRÉSIDENT AU PAYS 

Encore une rumeur ?
PAR BELKACEM LAOUFI 

A près les rumeurs ayant couru sur la
maladie du Président Bouteflika,
hospitalisé à Paris depuis le 27

avril dernier, d’abord à l’hôpital de Val-de-
Grâce puis à l’Institut militaire des
Invalides à Paris VIIème,  on assiste
aujourd’hui à la propagation d’une autre
rumeur, qui  cette fois-ci,  le donne sur le
point de prendre la route du retour au pays. 

Les rumeurs ont annoncé son retour
d’abord pour le 5 juillet, coïncidant avec la
célébration de la fête de l’Indépendance,
mais après qu’on ait constaté de visu que
la chose ne s’est pas produite, les rumeurs
se sont poursuivies de plus belle allant
ainsi jusqu’à annoncer ce retour pour les

prochains jours. Des sites d’informations
citant des sources « bien informées »
soutiennent que le retour du Président est
« imminent ». Pour l’instant les
autorités du pays n’ont pas indiqué que le
chef de l’Etat rentrerait au pays dans les
prochains jours. Néanmoins la présence de
Bouteflika avait continué à se manifester à
travers des communiqués qui laissaient
entendre que le Président suit de près les
affaires du pays. 

A l’occasion du 5 juillet, un commu-
niqué de la présidence, cité par l’APS, fai-
sait été de « mesures de grâce collectives
au profit de personnes détenues et non
détenues condamnées définitivement »,
ainsi que de « mesures de grâce au profit de

détenus condamnés définitivement ayant
suivi un enseignement ou une formation
professionnelle et subi avec succès, durant
leur incarcération, les examens des cycles
moyen, secondaire et universitaire et les
différents modes de formation profession-
nelle, au titre de l’année scolaire 2012-
2013 ». Le président de la République a
reçu également un message du président
américain, Barack Obama, à l’occasion de
la fête de l’Indépendance. « Je tiens à
saluer le rôle que joue l’Algérie dans la
lutte mondiale contre le terrorisme. Nous
ne sommes que trop conscients des dangers
de l'extrémisme à la fois dans votre pays et
dans la région, et le peuple américain est à
vos côtés alors que vous faites face de front

à cette menace » a écrit Obama à l’adresse
de Bouteflika. 

Mais la photo de Bouteflika illustrera
également nombre de manchettes des jour-
naux à la faveur d’un message adressé par
le Président au Forum des exportateurs de
gaz convoqué fin juin  dans la capitale
russe, Moscou.  Bouteflika insistait ainsi
sur la «nécessité de poursuivre les straté-
gies gazières basées sur de longs délais
d’amortissement en vue de favoriser le
développement de nouveaux projets
gaziers » prônant égalemnt «la stabilité et
la sécurité d’approvisionnement et sur les
débouchés qui doivent se baser sur des
paramètres qui ne soient pas volatiles».

B.  L.  

Clôture hier de la session d’automne de l’APN. 

SELLAL À PROPOS DE LA RÉVISION DE LA CONSTITUTION : 

“La commission d’experts a finalisé 
ses travaux”
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Acte de piratage, sabotage, intrusion,
attaque informatique, confiscation de
données «top secret», autant de men-

aces informatiques modernes auxquelles les
entreprises algériennes font face devant la
montée incessante des «hackers» algériens
et étrangers qui, régulièrement, tentent de
s'attaquer à leurs sites confidentiels.
Novembre 2010, le site d'une société algéri-
enne privée spécialisée dans le média a été
attaqué par des pirates du Net. Les con-
séquences ont été importantes et il aura fallu
plusieurs jours pour que les choses se rétab-
lissent. Les pirates de l'informatique ont été
identifiés, il s'agit de hackers marocains. Le
phénomène du piratage s’est répandu et c'est
le site du ministère des Affaires étrangères
qui sera, à son tour, la cible des hackers.
Cette fois, les pirates du Net ont réussi à
obtenir des données. Les hackers ne se sont
pas arrêtés là, ils ont également piraté des
sites d’importantes sociétés privées. Il
s'agit de grandes sociétés spécialisées dans
les produits agroalimentaires et d'hydrocar-

bures. Ces dernières, parfois non dotées de
grands moyens en matière de matériels et
logiciels y compris le service, font assez
souvent l'objet d’actes de piratage. Pour
cela, ces entreprises ou organismes doivent
impérativement disposer en temps record de
toutes les solutions IT. Sécurité des person-
nes, des processus, de la technologie et
surtout des données confidentielles, sont
autant d'enjeux qui doivent être pris en
compte par les chefs d'entreprise algériens.
Les menaces informatiques ont gagné en
sophistication et en persistance, et sont de
plus en plus difficiles à anticiper. Une étude
conduite très récemment par HP montre que le
volume de la complexité des menaces infor-
matiques, ont continué à progresser. En
Algérie, c'est le cas. Notre pays est pleine-
ment concerné par ces menaces, car les
pirates de Net ont déjà affiché leurs plans dia-
boliques en s'attaquant, régulièrement, aux
sites d’importantes entreprises. Plus de 50%
des responsables sondés estiment que les
incidents de sécurité au sein de leur organisa-

tion ont été plus nombreux au cours de l'an-
née dernière. Près de 30% ont reconnu avoir
été victimes d'un incident lié à un accès
interne non autorisé, alors que 20% ont été
confrontés à une intrusion. Seule une
approche durable de la gestion de la sécurité
et du risque pourra faire face à ces menaces.
La société HP a déjà proposé son aide aux
entreprises algériennes, dans le cadre d'une
stratégie de sécurité complète afin de faire
face aux menaces et aux préjudices éventuels
liés au développement de la mobilité, du
«Cloud Computing» et de l'adoption des
réseaux sociaux. Une gamme de matériels,
logiciels et service HP est capable de pro-
téger les entreprises des menaces de
piratages informatiques. Reste cependant à
savoir si les entreprises algériennes répon-
dront favorablement à cette proposition,
d'autant que les menaces et les instruisons se
sont multipliées ces trois dernières années. 

L. I .

Faut-il parler de l’affaire «
Hadjret Ennous », parler des
transactions douteuses entre
Sonatrach et Saipem ou plutôt
parler des « gages » offerts
par Sonelgaz à SNC Lavalin.
Autant de scandales
financiers ayant éclaboussé
les deux sociétés publiques,
Sonelgaz et Sonatrach.
PAR LOTFI ITOU

L es transactions  entre Sonatrach et la fil-
iale italienne Saipem sont caractérisées
par des facturations de frets (frais de

compagnie maritime) «irrégulières». Ne
devant pas dépasser les 700 euros, par lot,
quand la marchandise et transportée de
France ou d’Italie, les frets sont, parfois, fac-
turés à 350 euros et, parfois, à 400 euros! Les
produits importés, de l’étranger, par Saipem,
pour le compte de Sonatrach, sont variés :
écrous, robinets, fours à micro-onde,
machines à glaçon, lave-vaisselle... Dans
une transaction d’importation d’écrous pour
le compte de Sonatrach, Saipem a facturé à
9.200 euros le fret pour le transport d’un lot
de cette marchandise (date de quittance 3 mars
2011 et numéro de ligne 73). Le poids de la
marchandise est de 43 kg. Saipem a, parmi
les nombreuses transactions de ce genre fac-
turé à 6.400 euros les frais de compagnie
maritime pour le transport d’un lot de robi-
nets. Le poids de cette marchandise importée
de France est de 31 kilogrammes (quittance
numérotée 10165, datée du 3 mars 2011 ,
numéro de ligne 128). A noter que le fret ou
frais de compagnie maritime ne comprend
pas la facturation de l’achat de ces marchan-
dises. Saipem a également transporté, pour
le compte de la compagnie nationale des
hydrocarbures, un lot de fours à micro-onde,
pour un poids de 162 kilogrammes. Dans
cette transaction, Saipem a facturé à 6.400
euros les frais de compagnie maritime
(numéro de quittance 10165, datée toujours
du 03 mars 2011). Saipem a, également,
importé des machines à glaçons pour le
compte de la compagnie nationale des
hydrocarbures, pour un poids de 60 kilo-
grammes. Dans cette transaction, Saipem a
facturé à 6.400 euros les frais de compagnie
maritime (numéro de quittance 10165, datée
encore du 03 mars 2011). On remarque que
plusieurs factures établies pour le montant du
fret ont la même numérotation. Même des

lave- vaisselle ont été importés, de cette
façon, par Saipem pour le compte de
Sonatrach (facture des frais de compagnie
maritime datée toujours du 3 mars 2011 et
numérotée également 10165). Dans cette
transaction, Saipem a importé, de France, un
lot de lave-vaisselle d’un poids de 328 kilo-
grammes. Les frais de compagnie maritime
ont été facturés, par Saipem, dans cette trans-
action, à 6.400 euros. On note, à ce sujet,
que ces facturations ne pouvaient être
validées sans l’aval et de Saipem et de
Sonatrach.

Comment SNC Lavallin a été
«gâtée» par Sonelgaz et Sonatrach ?
En plus du scandale de Saipem, Sonatrach et
Sonelgaz sont sous la loupe des services de
sécurité sur une autre grosse affaire, celle de «
Hadjret Ennous » impliquant également la
société canadienne SNC Lavallin. En effet, il
s’agit de Sonatrach et de Sonelgaz, ces deux
sociétés publiques ont accordé leurs avals
aux quatre banques publiques : BNA, BEA,
CPA et CNEP pour garantir des crédits
octroyés au profit de SNC Lavalin pour la
réalisation d’une centrale électrique à
Hadjret Ennous (Tipaza) pour un montant
estimé à 850 millions de dollars (6.200 mil-
liards de centimes). Le projet est immense
d’autant que sa réalisation nécessite un coût
estimé à 850 millions de dollars, SNC
Lavalin s’est porté candidat pour le projet
suite à la soumission qui a eu lieu en novem-
bre 2003. Toutefois, vu l’immensité du pro-
jet et le coût phénoménal en millions de dol-
lars, les banques publiques ont été sollic-
itées par Sonelgaz et Sonatrach pour le
financement. La BNA a participé avec 16%

du montant du projet, selon les révélations
de l’enquête des services de sécurité, tandis
que la BEA a quant à elle contribué avec 46%,
puis la Cnep avec 15% et enfin la CPA avec
23%. Mais le plus scandaleux c’est qu’au lieu
que la SNC Lavalin se présente comme une
partie garante au cas de remboursement des
crédits octroyés par les quatre banques
publiques, sous forme de biens appartenant à
cette société canadienne, c’est plutôt
Sonelgaz et Sonatrach qui sont les parties
garantes pour le remboursement. Pis, en
arrachant le projet, la société canadienne
SNC Lavalin a créé avec une autre société
émiratie « El Moubadala » une filiale appelée
SPA SKH (Société Karhaba Hadjret Nas).
L'article 4 de la déclaration de création de
cette société fixe les conditions de vente de
l'énergie électrique produite dans cette cen-
trale dans le marché algérien et l'obtention
par cette société créée, la SPA SKH
(Sharikate kahraba Hadjret Nas), d'un
engagement de l'acheteur de l'énergie élec-
trique représenté par Sonelgaz qu'il garantit
la pratique d'un prix de référence pour sa
vente au marché local pour une durée fixée
entre les deux parties. Cette société, créée
par SNC Lavalin et El Moubadala, détient la
majorité des actions avec 51% en violation
de la loi du marché algérien. L’enquête a
également révélé que Sonelgaz et Sonatrach
ont créé une société appelée Algerian Utilité
International Limited qui ne détient que 49%.
Par ailleurs, SKH a bénéficié du financement
par la BNA, mais également la BEA et la
CNEP et l’enquête a prouvé aussi qu SKH a
bénéficié d’un autre financement du CPA.
Donc, les crédits octroyés par les quatre ban-
ques nationales sont partis au profit du SKH.

En contrepartie les garanties de rembourse-
ment des crédits sont présentées par la
Sonelgaz et Sonatrach. Les investigations
menées dans le cadre de l'enquête ont révélé,
également, que la société du projet (SPA
SKH) composée de SNC Lavalin et la SPA
AEC, a bénéficié de facilités de la part de
l'Agence nationale de soutien à l'investisse-
ment et était exemptée d'impôts, de taxes
douanières et de l'impôt sur la valeur ajoutée
pendant 36 mois, conformément à la déci-
sion octroyant les privilèges de réalisation
numéro 632/2006 et datée du 23 septembre
2006. Les privilèges accordés à SNC Lavalin
sont loin de s'arrêter là et l’enquête se pour-
suit toujours, d’autres révélations sont atten-
dues.

L. I .

SAIPEM, SNC LAVALLIN ET LES TRANSACTIONS DOUTEUSES

Les dossiers «Lchauds » de Sonelgaz et de Sonatrach

MENACES, PIRATAGES ET INTRUSIONS INFORMATIQUES

Les entreprises algériennes 
sont-elles protégées ?

L’ALGÉRIE PLAIDE POUR UN ÉQUILIBRE
D’ÉCHANGES AVEC L’U.E

Une zone de libre-échange
repoussée en 2020

Les négociations entre l’Algérie et l’U.E
ont porté depuis 2010 sur la révision du
calendrier des applications de l’accord.
Après d’âpres discussions, le gouverne-
ment algérien a gagné une bataille en
repoussant à 2020 la mise en place d’une
zone de libre-échange entre les deux par-
ties alors que l’accord la prévoyait en
2017. 
Cette échéance au lendemain de l’obten-
tion de cet accord parle « d’un cadre qui
permettra de protéger les échanges sous
une forme équilibrée». Selon un docu-
ment du ministère des AE «le nouveau cal-
endrier prévoit notamment un report
jusqu’en 2020 de la levée des barrières tar-
ifaires pour une large gamme de produits
industriels importés par notre pays». En ce
qui concerne le secteur agricole, le même
document cite également “36 contingents
agricoles à l’importation en Algérie qui
bénéficient de franchise de douanes, qui
seront désormais supprimés ou réamé-
nagés”. L’argument clé de l’Algérie pour
plaider ce report consiste « à assurer aux
entreprises et industries nationales une
préparation optimale, et renforcer son
marché ». L’objectif d’une zone de libre-
échange n’est pas de permettre à l’indus-
trie locale de se reconstruire au sein de
l’Algérie. “D’ailleurs le pays a déjà signé
plusieurs contrats avec des entreprises
étrangères” assure un analyste à ce sujet.
Les experts n’évoquent déjà que « le
report favorable aux entreprises algéri-
ennes qui doivent se préparer pour une
concurrence accrue dans les années à
venir ». C’est-à-dire qu’après qu’à l’hori-
zon 2020 « le marché sera totalement
soumis à une guerre sans merci dans la
prise des marchés » selon l’analyse du
club des économistes. Il faut retenir que
l’accord en question prévoit un taux zéro
des tarifs douaniers qui comprend au
départ 1600 produits industriels manufac-
turés. Cette liste possède des produits que
l’Algérie est en mesure de fabriquer sur
place et qui peuvent avoir une incidence
grave sur les entreprises et les emplois. «
Des secteurs comme le textile, le cuir
doivent être protégés des invasions de
produits européens qui risquent de
malmener ces industries nationales »,
indique Amar Takdjout de la Fédération
UGTA des textiles et cuirs. On comprend
dès lors que ces menaces sont assez
sérieuses pour mettre dans l’embarras l’é-
conomie nationale. Du moment que le
démantèlement graduel de deux listes de
produits européens à l’importation en
Algérie, dont l’une a été complètement
démantelée en 2012 et l’autre prévue en
2017 reportée en 2020, aucune option
n’est accordée sauf celle où l’accord de
2005 « accorde en parallèle aux deux par-
ties la possibilité de geler de trois années
l’application de ce démantèlement si les
échanges commerciaux sont déséquili-
brés et profitent seulement à une seule
partie ». Rien n’empêche l’Algérie et l’U.E
de revoir des détails précis de l’accord
surtout en matière de contingentement
préférentiel car c’est là le point de la dis-
corde.

F. A.

La centrale par laquelle le scandale arrive !



D es mesures de "prudence" ont été
prises pour assurer la sécurité de la
communauté algérienne établie en

Egypte, a déclaré samedi à Alger le min-
istre des Affaires étrangères, Mourad
Medelci. "Des mesures de prudence ont été

prises. Nous sommes en contact avec les
membres de notre communauté d'une façon
permanente, pour leur demander de rester
hors des endroits où il y a des manifesta-
tions", a précisé M. Medelci dans une déc-
laration à la presse en marge de la clôture
de la session de printemps du Conseil de la
nation (Chambre haute du Parlement).  Le
ministre des Affaires étrangères a affirmé,
dans le même cadre, que "la situation de la
communauté algérienne établie en Egypte
est bonne", ajoutant que "du point de vue
de notre communauté, rien de particulier
n'a été signalé". M. Medelci a indiqué que
l'Algérie "suit avec attention la situation
en Egypte", soulignant que "notre pays
prendra des mesures, si c'est nécessaire
pour assurer la sécurité de notre commu-
nauté dans ce pays".

Le ministre des Affaires étrangères a
souhaité, d'autre part, que le "calme et la
stabilité" reviennent en Egypte, assurant
que "l'Algérie souhaite, aussi, le bonheur
au peuple de ce pays". 

A P S

L’Egypte vit au rythme des
violences après la destitution
du président Morsi de son
poste. Hier, les affrontements
entre partisans et pro Morsi
ont fait 25 morts et on déplore
des dizaines de blessés dans
les grandes villes égyptiennes.
Mais l’ensemble de la
communauté internationale
souhaite un retour rapide au
calme.

PAR FAYÇAL ABDELGHANI

L
e conseil suprême des forces
armées espère un retour au
calme après avoir procédé à la 
« séparation des deux camps
d’un éventuel affrontement vio-
lent ». Le colonel Ahmed Ali,

responsable militaire, avait déclaré hier
que « la mission de l’armée est de protéger
les manifestants. Nous ne prenons pas par-
tie ». L’armée égyptienne est face à un défi
d’un retour à « un ordre politique stable et
démocratique » où elle fait face à un
déchaînement des militants islamistes qui
ne veulent pas entendre raison suite à la
destitution de Morsi qu’ils qualifient tous
de « coup d’Etat militaire ».  

Dans une déclaration, le Parti de la lib-
erté et de la justice (pro Morsi) campe sur
ses positions. « Le parti affirme qu’il
restera avec tous ses membres aux côté des
foules sur les places jusqu'à ce que le
président soit rétabli dans ses fonctions ».
Le PLJ insiste sur le caractère pacifique de
ses rassemblements qui se feront chaque
samedi avec la ferme détermination d’ap-
peler le « pouvoir militaire » de changer

sa procédure. Les partisans de Morsi,
selon des témoins, ne sont pas unanimes
au recours à la violence comme con-
séquence du limogeage forcé d’un président
issu de leurs rangs. Mais la stigmatisation
de la tension entre les deux camps ne fait
qu’allonger la liste des blessés et des morts
même parmi les forces de l’ordre dont 5
policiers ont été tués par des hommes
armés hier dans la région du Sinaï près de
la frontière entre l’Egypte et Ghaza. En
réaction, les services de sécurité vont se
déployer partout dans les fiefs où règne la
tension. 

Du côté des réactions internationales, le
SG de l’Onu a souhaité dans une déclara-
tion que « les dirigeants égyptiens ont la
responsabilité de montrer leur attachement
à un dialogue pacifique et démocratique qui
prenne en compte tous les électeurs du

pays », les exhortant ainsi à « exclure
toutes représailles » à l’endroit d’un parti
ou d’une communauté. Hormis la Tunisie
et la Turquie qui ont condamné « le coup
d’Etat », le porte-parole du département
d’Etat américain, Jen Paski, a indiqué
que « les Etats-Unis attendent des mili-
taires égyptiens qu’ils assurent le droit de
tous les Egyptiens de se réunir pacifique-
ment et appellent tous les manifestants à
protester dans le calme ». 

Toutefois, suite au « coup de force »
de mercredi dernier, l’Union africaine a
suspendu hier l’Egypte de ses activités au
sein de l’organisation en référence à « tout
changement anticonstitutionnel de
pouvoir ». Le ministère des AE égyptien
a réagi suite à cette décision en invoquant
que « ce qui s’est passé le 3 juillet est le
fruit d’une demande populaire exprimée

par les manifestations de dizaines de mil-
lions de personnes ». 

Toutefois, l’Egypte qui traverse
actuellement une situation très difficile sur
le plan économique avec des dettes qui
dépassent les 38 milliards de dollars et un
taux chômage de plus de 13% est dans
l’œil du cyclone des institutions finan-
cières internationales qui attendent « un
retour au calme ». 

F.  A .
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L’EGYPTE RESTE SOUS TENSION

La communauté internationale appelle
au retour au calme

COMMUNAUTÉ ALGÉRIENNE ÉTABLIE EN EGYPTE 

“Des mesures de prudence ont été prises”
rassure Medelci 

RAPATRIEMENT
DES RESSORTISSANTS ALGÉRIENS

L’Etat mobilisera tous
les moyens en cas

de nécessité

La communauté nationale établie
en Egypte "se porte bien", a ras-
suré le Premier ministre,
Abdelmalek Sellal, samedi à
Alger, affirmant que l'Etat
mobilisera tous les moyens pour
garantir la sécurité des Algériens
en Egypte et veiller à leur rapa-
triement en cas de nécessité. 
Dans une déclaration à la presse,
en marge de la clôture de la ses-
sion de printemps du Conseil de
la Nation, M. Sellal a affirmé que
"l'Etat mobilisera tous les moyens
pour rapatrier les membres de la
communauté nationale établis en
Egypte en cas de problème". 

APS
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le Centre national de
l'informatique et des
statistiques (Cnis) des
Douanes.  algériennes a
indiqué que les importations
algériennes de blé ont
augmenté de 8,48% durant les
cinq premiers mois de 2013,
malgré une baisse de plus de
5,22% des quantités importées 

PAR LAKHDARI BRAHIM

L a facture des importations de blé a
atteint 913,34 millions de dollars au
cours des cinq premiers mois de cette

année contre 841,88 millions de dollars à
la même période en 2012. En volume, les
importations de blé tendre et dur ont
atteint 2,451 millions de tonnes les cinq
premiers mois de 2013, contre 2,586 mil-
lions de tonnes à la même période 2012,
en baisse de 5,22%, selon les chiffres
obtenus par l'APS.  Les achats de blé ten-
dre ont atteint 704,94 millions de dollars
pour une quantité de 1,942 million de
tonnes, contre 550,785 millions de dollars
et 1,918 million de tonnes à la même péri-
ode en 2012.  Ce sont les importations de
blé tendre qui alourdissent la facture céréal-
ière de l'Algérie, qui produit de plus en
plus de blé dur et d'orge, dont la situation
s'améliore d'année en année. 

Pour le blé dur, l'Algérie a importé
durant les cinq premiers mois 2013 pour
205,40 millions de dollars (501.737
tonnes), contre 291,1 millions de dollars
pour l'achat de 668.352 tonnes la même
période de 2012.  La hausse de la facture

des importations des blés "est liée à la
conjoncture du marché international des
céréales, qui s'affiche tantôt en baisse tan-
tôt en hausse", selon une source proche de
l'OAIC, principal importateur public de
céréales. Néanmoins, l'opérateur algérien
saisit l'opportunité des meilleures baisses
pour effectuer ses achats sur le marché.     

Les principaux pays fournisseurs de
l'Algérie en blé durant les premiers mois
de l'année 2013 sont pratiquement les
mêmes que ceux de l'année précédente. Il
s'agit notamment de la France, du Canada

et des Etats Unis
d'Amérique. 

Bonne prévision de la
production céréalière

La production céréal-
ière de la campagne 2012-
2013 sera "bonne" grâce à
de bonnes conditions cli-
matiques, selon les prévi-
sions du ministère de
l'Agriculture et du
Développement rural. 

Le ministre de
l'Agriculture et du
Développement rural,
Rachid Benaissa, a indiqué,
lors d'une point de presse à
Tiaret, que la production

céréalière sera bonne cette saison au
niveau national, précisant qu'elle (produc-
tion) sera "bonne" dans la région ouest du
pays, à la faveur de la bonne pluviométrie,
tout en relevant qu'elle sera en deçà du
niveau escompté dans nombre de wilayas
de l'Est, à l'instar de Souk Ahras, Tébessa,
Oum El-Bouaghi, M'sila et Batna qui ont
connu une période de sécheresse. M.
Benaissa a estimé que le processus tech-
nique de la céréaliculture cette saison a
connu une amélioration, appelant les

agriculteurs à améliorer le rendement
surtout en filière céréales en adoptant les
nouvelles techniques et l'usage de l'irriga-
tion d'appoint, rappelant dans ce sens que
le ministère soutient l'acquisition des
équipements modernes pour cette tech-
nique à hauteur de 50%.  Evoquant la fac-
ture d'importation des céréales, M.
Benaissa a indiqué que la situation est en
nette amélioration pour le blé dur et l'orge,
à l'exception du blé tendre. Cette spécula-
tion nécessite encore d'intenses efforts des
fellahs pour améliorer le rendement, a-t-il
souligné. La facture des importations
algériennes de blé a reculé de 26% en 2012
par rapport à 2011, année durant laquelle
les achats ont connu une forte hausse de
125% par rapport à l'année d'avant pour
une valeur de 2,11 milliards de dollars. 

L'Algérie a produit 5,12 millions de
tonnes de céréales lors de la campagne
2011-2012 contre 4,24 millions de tonnes
en 2010-2011 et 4,5 millions de tonnes en
2009-2010, alors qu'un record de 6,12 mil-
lions de tonnes avait été enregistré en
2008-2009. Les besoins de l'Algérie en
céréales sont estimés à environ 8 millions
de tonnes par an. L'Algérie est l'un des
premiers importateurs de blé au monde,
notamment pour le blé tendre, la demande
locale reste importante.  L . B .

BLÉ, EN DÉPIT DU RECUL DES QUANTITÉS DURANT LES 5 PREMIERS MOIS DE 2013

La facture des importations en hausse 

DESSERTES CHARTERS VERS LA FRANCE 

Baptême de l’air de Tassili Airlines sur les lignes internationales

PAR TAHAR OUNAS

L es sites des chalets installés au lende-
main du séisme de 2003 qui avait
frappé Boumerdès, seront démantelés

dans trois ans, a déclaré au courant de la
semaine écoulée, le wali, Kamel Abbès,
lors de son allocution durant la session
ordinaire de l’APW. Le chef de l’exécutif a
précisé que les terrains sur lesquels sont
installés ces cabanons provisoires, avoisi-
nant les 400 hectares, seront récupérés
pour l’implantation de projets d’infrastruc-
tures d’utilité publique. Près d’une cen-
taine de sites ont été créés à travers la
quasi-totalité des communes de la wilaya
trois mois après la catastrophe naturelle et
ce, pour répondre au défi de reloger les sin-

istrés avant la période hivernale. 15 000
chalets y ont été alors implantés et dix
ans après, ces habitations provisoires sont
devenues le casse-tête des autorités locales
en raison de leur dégradation avancée. Le
même responsable a déclaré, également,
que le gouvernement a affecté un quota de
12 000 logements pour reloger les habi-
tants des chalets qui ont été recasés dans le
cadre social.  « Un programme de 4000
logements sociaux sont en cours de réali-
sation tandis que le reste du programme
sera réalisé au courant des trois prochaines
années », a-t-il indiqué avant d’ajouter que
« les habitants ayant bénéficié auparavant
et qui habitent encore  dans des chalets, ne
devront pas bénéficier d’un logement car le
fichier national déterminera les vrais béné-

ficiaires, cela en sus de l’enquête sociale
enclenchée par les services de la wilaya en
2011 ». Au volet démantèlement des
chalets, les services de wilaya ont enreg-
istré près de 700 chalets qui ont été
éradiqués depuis le lancement de l’opéra-
tion par l’entreprise Wood Manufacturer.

L’état actuel des sites des chalets n’est
guère reluisant compte tenu de la vétusté
de la majorité d’entre eux et la décrépitude
des sites à l’échelle de la wilaya, partic-
ulièrement ceux implantés sur des terrains
dont la vocation est agricole ou touris-
tique. Sur ce dernier volet, plusieurs pro-
jets touristiques sont bloqués en raison de
l’implantation de sites de chalets sur des
terrains réservés pour les zones d’expan-
sion touristiques. T.  O .

BOUMERDÈS, DÉMANTÈLEMENT DES CHALETS
Un véritable casse-tête pour les autorités

ADJUDICATION DE TITRES MINIERS
93 offres techniques
en lice pour 20 sites

Plus de 90 soumissionnaires ont présenté
leurs offres lors d’une séance publique
d’ouverture des plis techniques relatifs à
l’adjudication de 20 sites miniers pour
exploration, organisée par l’Agence
nationale du patrimoine minier (ANPM).
Cette nouvelle mise en adjudication de
substances minérales industrielles con-
cerne 9 sites de calcaires, 8 sites d’argiles
et trois sites pour dolomites, gypse et tuf
(1 site chacun). Une quinzaine de wilayas
des différentes régions du pays sont con-
cernées par cet appel d’offre pour lequel
93 offres techniques ont été reçues.
Seuls les soumissionnaires sélectionnés à
l’issue de cette première étape pourront
présenter leur offre financière, dont l’ou-
verture publique des plis est prévue pour
le 25 juillet, a indiqué le président du con-
seil d’administration de l’ANPM, Hocine
Anane, à l’ouverture de la séance.
Cette dernière doit s’achever à la fin de la
journée, vu le nombre important de
soumissionnaires, pour définir les offres
techniques retenues en vue d’entamer leur
étude à partir de la semaine prochaine et
de sélectionner celles retenues pour l’ou-
verture des plis financiers, a-t-on précisé.
Ne peuvent prétendre à ces soumissions
que les personnes morales disposant
d’une unité de production de produits
rouges ou de verre ou d’un projet d’in-
vestissement dans le domaine considéré
avec un degré de maturation jugé suff-
isant, précise l’appel d’offres. Une dizaine
d’offres ont été déjà rejetées pour non-
conformité à une de ces conditions.
L’ANPM exige, en outre, des soumission-
naires des capacités financières suff-
isantes pour concrétiser dans les meilleurs
délais leurs projets.
Le domaine minier national compte au
total 2.533 titres, dont 1.183 attribués par
l’ANPM depuis 2000 pour un investisse-
ment total de plus de 10 milliards de
dinars. R. E.

PAR RAYAN NASSIM 

L a compagnie aérienne Tassili Airlines
(TAL) a lancé vendredi ses premières
lignes internationales touristiques à

travers deux dessertes vers Saint-Etienne et
Grenoble (France) au départ, respective-
ment, de Béjaia et de Jijel. Ces deux vols
charters programmés chaque vendredi s’in-
scrivent dans le cadre du plan de développe-
ment tracé par la compagnie aérienne
publique visant à répondre à la demande,
notamment de la part des Algériens établis
dans le sud de la France durant la période
des vacances, a déclaré Karim Bahard,
responsable de la communication à TAL. 

“D’autres lignes charters, notamment
vers Dubaï (Emirats arabes unis), le
Maroc, l’Espagne et la Turquie seront
opérationnels d’ici la fin de l’année”, a
annoncé M. Bahard interrogé par des jour-
nalistes en marge du vol inaugural Alger-
Béjaia-Saint-Etienne. 

“L’ouverture des lignes Jijel-Grenoble
et Béjaia-Saint-Etienne constitue pour
Tassili Airlines un bond qualitatif dans
son nouveau programme de lignes interna-

tionales charters», a ajouté le même
responsable. Les tarifs appliqués sur ces
deux lignes en aller-retour varient entre
200 et 379 euros, a-t-on expliqué. TAL va
également inaugurer, le 8 juillet, la ligne
Alger-Illizi-Djanet qui s’ajoutera à d'autres
lignes aériennes couvrant le marché
domestique, a-t-il fait savoir, soulignant
que cette nouvelle desserte est concernée
par le tarif réduit de 50% appliqué par la
compagnie sur les lignes couvrant les
villes du Sud rapporte l’APS. Il s’agit de
“rendre le transport aérien à la portée d’une
large frange de la société, tout en l’accom-
pagnant d’une grille tarifaire promotion-
nelle pour le lancement dans le cadre de
l'engagement de l’Etat envers les villes du
sud du pays en termes de transport”, a
souligné M. Bahard. La compagnie
publique a également lancé ce vendredi
deux nouvelles lignes reliant Alger à Jijel
et BéÒjaia. Interrogé, par ailleurs, si cette
filiale du groupe Sonatrach, envisageait de
renforcer sa flotte par de nouvelles acquisi-
tions, M. Bahard a affirmé que cela “n’est
pas à l’ordre du jour”, puisque, a-t-il dit,
ses capacités sont suffisantes pour couvrir

la demande. 
Il a affirmé, d’autre part, qu’il existait

des liens de “partenariat” et de “complé-
mentarité” et non de concurrence entre
Tassili Airlines et Air Algérie, deux com-
pagnies nationales opérant sur les lignes
domestiques et internationales. “Nos rela-
tions avec Air Algérie sont des relations de
partenariat, et nous sommes deux compag-
nies complémentaires. A l’ère de l’inter-
dépendance, on ne peut qu’adopter une
démarche de complémentarité”, a-t-il dit
sur ce point. TAL opérait depuis sa créa-
tion en 1998 dans le transport du person-
nel de Sonatrach avant de se lancer dès sep-
tembre dernier, dans des dessertes interna-
tionales destinées aux travailleurs de
sociétés étrangères présentes en Algérie.
En mars dernier, elle a entamé son pro-
gramme de vols domestiques réguliers
grand public en desservant plusieurs villes
du pays. Cette compagnie avait été créée
dans le cadre d'une joint-venture entre
Sonatrach et Air Algérie, avant de devenir
une filiale à 100% du groupe pétrolier
public en avril 2005. 

R .  N .



L’ACE ambitionne de
regrouper le corps des
conseillers et de formateurs,
pour devenir un partenaire
privilégié dans
l’accompagnement et la mise
en œuvre de la politique
export en Algérie...

PAR AMAR AOUIMER

L ’
Agence de promotion du
commerce extérieur
(Algex) a annoncé la créa-
tion de l’entité "Algérie
Conseil Export" (ACE) qui

est une association nationale, profession-
nelle constituée d’experts, conseillers et
formateurs qui s’engagent à dynamiser et
accompagner les entreprises algériennes
désireuses de se lancer à l’international.

En effet, l’ACE ambitionne à regrouper
le corps des conseillers et de formateurs,
donc une expertise diversifiée dans dif-
férents métiers de l’export pour devenir un
partenaire privilégié dans l’accompagne-
ment et la mise en œuvre de la politique de
l’export en Algérie, selon les responsables
de l’Algex.

Mais, d’autres objectifs ont été le leit-
motiv dans la création de cette organisa-
tion, à savoir,  «être un partenaire

stratégique dans la mise en œuvre de la
politique export en Algérie, aider au
développement et au renforcement des
capacités de nos entreprises à l’internation-
al et participer à la mise en place d’une
charte nationale de l’exportation ».

Les promoteurs de cette association
ajoutent que l’essentiel consiste également
« à être un interlocuteur de proximité,
assurer l’encadrement et la formation des
principaux acteurs des entreprises exporta-

trices et permettre la participation aux dif-
férentes manifestations dans le domaine de
l’export, ainsi que l’organisation de portes
ouvertes pour la sensibilisation à l’export
et la création des cellules de réflexion avec
d’autres partenaires sur la réglementation
dans le domaine de l’exportation… ».

L’ACE sera le partenaire de tous les
opérateurs économiques  qui voudront
booster les exportations hors hydrocarbu-
res, selon le président de cette association,

Smail Lalmas affirmant que « s’il y a de
l’innovation, elle se trouvera certainement
dans les idées et l’engagement des uns et
des autres et s’il y a de la continuité, on le
remarquera dans la somme d’expériences
individuelles rassemblées autour  de cet
objectif partagé par tous les membres de
cette association  et tous ceux qui ont pris
conscience que l’exportation est une ques-
tion de survie pour un pays tel que le
notre».

A .  A .
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ALGEX, MISE EN PLACE DE L’ASSOCIATION "ALGÉRIE CONSEIL EXPORT"

Mission : renforcer les capacités 
des entreprises à l’international

OBJECTIFS DU DÉVELOPPEMENT DURABLE

Engagement sans faille de l’AICESIS
PAR RIAD EL HADI

L e président du Conseil national
économique et social (Cnes),
Mohamed-Seghir Babes, en sa qualité

de président en exercice de l’Association
internationale des conseils économiques et
sociaux et institutions similaires (AICE-
SIS), a exprimé à Genève l’engagement
"sans faille" de l’AICESIS en faveur des
Objectifs du développement durable
(ODD) et de leur mise en œuvre dans le
cadre du futur "agenda post 2015".

Intervenant lors de l’assemblée générale
du Conseil économique et social des
Nations unies, Babes a mis l’accent sur
"l’importance des liens entre la science, la
technologie, l’innovation et la culture
dans l’achèvement et la réalisation des
Objectifs du millénaire pour le développe-

ment (OMD) ainsi que dans la promotion
des ODD".

La communauté des conseils
économiques et sociaux et institutions
similaires regroupés au sein de l’AICESIS
"était d’ores et déjà en ordre de bataille
autour de cet axe matriciel fondateur, et ce,
de manière éminemment opérationnelle",
a-t-il rappelé.

La démonstration, a-t-il souligné, "en
est, de fait, administrée par le parachève-
ment des procédures tendant à la création,
sous l’égide de l’Université de l’Onu de
Tokyo, d’un institut dédié à l’enseigne-
ment post-gradué et à la recherche
appliquée".

Il a cité, également, le "mémorandum
d’entente" de ce futur institut qui aura pour
siège Alger et dont l’inauguration a été
programmée pour l’automne de l’année en

cours.
Babes a souligné, par ailleurs, le "haut

degré d’intérêt" qu’attache l’AICESIS,
sous le leadership du CNES d’Algérie, à
"l’assignation d’un chemin critique et de
résilience reliant le processus d’achève-
ment et de réalisation des OMD et le
processus de promotion des ODD autour
de l’agenda du développement post-2015".

Il a plaidé, par la même occasion, pour
une "gouvernance inclusive mettant en
œuvre la capacité d’agir des sociétés civiles
organisées à travers le monde, notamment
celles activant au sein de l’AICESIS". Par
ailleurs, Babes a eu des entretiens, en
marge de cette assemblée, avec la directrice
générale de l’Unesco, Irena Bokova, et le
président du Conseil économique et social
des Nations unies, Nestor Osoria.

R.  E .

L'UE POURRAIT MENSUALISER L'AIDE À LA GRÈCE

Athènes espère une aide de 8,1 milliards d'euros
L a prochaine tranche d'aide interna-

tionale destinée à la Grèce pourrait
être versée sous forme de mensualités

et non pas en une seule fois, a déclaré ven-
dredi le commissaire européen aux Affaires
économiques et monétaire, Olli Rehn.

Athènes espérait que les ministres des
Finances de la zone euro débloqueraient
lundi cette aide de 8,1 milliards d'euros,
même si des hauts fonctionnaires grecs
ont admis que le pays ne pourrait pas
respecter dans les temps les exigences de
ses bailleurs de fonds internationaux en
matière de réforme de la fonction publique.

"C'est possible mais pas certain", a
répondu Olli Rehn, lorsqu'on l'a interrogé
sur l'éventualité d'un versement de l'aide à

Athènes en plusieurs fois. "Tout dépendra
de la capacité de la Grèce à remplir tous ses
engagements". 

A Athènes, un haut fonctionnaire du
ministère grec des Finances a déclaré que
les deux parties étaient proches d'un
accord. Olli Rehn a assuré que les discus-
sions entre la Grèce et la troïka (Fonds
monétaire international, Commission
européenne, Banque centrale européenne)
dureraient "aussi longtemps que néces-
saire". Athènes espère conclure les pour-
parlers avant la réunion, lundi à Bruxelles,
des ministres des Finances de la zone euro,
même si le gouvernement grec n'a pas,
contrairement à ce qui était prévu, annon-
cé avant le 1er juillet quels seraient les

fonctionnaires placés appelés à être redé-
ployés ou licenciés.

La Grèce a proposé de placer immédi-
atement 3.500 policiers municipaux dans
le dispositif transitoire prévu et de trans-
férer des enseignants du secondaire à des
écoles primaires en manque d'effectifs, ont
déclaré vendredi des responsables du min-
istère de la Réforme administrative. On
ignorait dans l'immédiat si la troïka avait
accepté cette proposition.

Les 8,1 milliards d'euros en jeu
représentent l'une des dernières impor-
tantes injections de liquidités que doit
recevoir le pays dans le cadre d'un pro-
gramme de renflouement de 240 milliards
qui arrive à échéance à la fin 2014.  

L’EMPLOI S’AMÉLIORE AUX USA, LA
RÉACTION DE LA FED ATTENDUE
Plus de 195.000 emplois

créés en juin
L'embellie perceptible sur le
marché de l'emploi américain
s'est encore confirmée au
mois de juin, le secteur non-
agricole ayant créé nettement
plus d'emplois que prévu ce
qui devrait inciter la Réserve
fédérale à commencer à
réduire le montant de ses
rachats d'actifs.
Selon les chiffres publiés ven-
dredi par le département du
Travail, ce sont 195.000 postes
qui ont été créés en juin alors
que les économistes antici-
paient 165.000 créations. Les
chiffres d'avril et mai ont
quant à eux été révisés à la
hausse, avec un total de
70.000 créations supplémen-
taires par rapport aux estima-
tions précédentes.
Sur les trois derniers mois, le
nombre moyen mensuel de
créations d'emplois a atteint
196.233, un niveau proche des
200.000 que la Fed souhait-
erait voir chaque mois, de
l'avis des économistes.
Un autre signe encourageant
est la hausse du salaire
horaire moyen, de 0,4% ou 10
cents, un rythme sans précé-
dent depuis novembre.  Ces
améliorations s'inscrivent
dans la ligne des statistiques
livrées en début de semaine
par le cabinet ADP qui lais-
saient entrevoir cette hausse.
"Ce sont de très bons chiffres
tout particulièrement avec la
révision à la hausse des deux
derniers mois qui porte le
nombre moyen de créations à
un niveau proche des
190.000", a souligné Kathy
Jones, stratège chez Charles
Schwab à New York.
"On s'approche des 200.000
(créations) par mois que
recherche la Fed, c'est le signe
qu'il y a un progrès."
Ces annonces interviennent
deux semaines après les déc-
larations du président de la
Fed Ben Bernanke qui a
prévenu que le rythme des
rachats d'actifs allait com-
mencer à diminuer à l'au-
tomne.

R. E.
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BLIDA, CHAÂBANIA 

Une tradition qui résiste 
au temps 

La Chaâbania ne serait pas ce
qu’elle est si elle n’était pas
accompagnée du cérémonial
du henné. La mariée, hôte de
marque chez ses parents,
choyée et couverte de
délicatesses, se prête au
"cérémonial" du henné où
mains et pieds en sont
enluminés.

PAR BOUZIANE MEHDI

L es quelques jours précédant
l'arrivée du mois sacré de
ramadhan, avec tout ce qu’il

implique comme pratiques sociales
et spirituelles inspirées des valeurs
de l'Islam, constituent, annuelle-
ment, une occasion, à Blida, pour
faire revivre une tradition heureuse
léguée par les ancêtres, ayant pour
nom, fort évocateur, "la Chaâbania". 
Le mois de "chaâbane", précédant le
mois de ramadhan dans le calendrier
de l’Hégire, d’où le vocable
"Chaâbania", est lié, dans l’esprit de
la majorité des familles de Blida, à
une période de vacances pour la
jeune mariée. Cette dernière est con-
viée par ses parents à passer un
séjour de 3 à 7 jours dans le cocon
familial, avant l’arrivée de
Ramadhan, où les occasions de sor-
tir se font rares, au vu des multiples
obligations qui la retiennent chez
elle, auprès de son époux et de sa
belle- amille. 
Pour les femmes mariées de Blida,
la Chaâbania revêt un caractère spé-
cial, voire festif, fort différent des
autres visites familiales effectuées
tout au long de l’année, rapporte
l’APS. Dans le passé, ce séjour était
préparé à l’avance par les cousines
et les sœurs mariées d’une même
famille, qui faisaient en sorte de
faire coïncider leurs séjours au
même moment, pour se réunir dans
la grande maison et se remémorer
ensemble la "belle époque" de leur
jeunesse, quand elles n’avaient "ni
gosses ni maris à entretenir". 

Le cérémonial du hénné
La Chaâbania ne serait pas ce
qu’elle est si elle n’était pas accom-
pagnée du cérémonial du henné. La
mariée, hôte de marque chez ses par-
ents, choyée et couverte de délicat-
esses, se prête au "cérémonial" du
henné où mains et pieds en sont
enluminés. s'ensuit le plaisir de la
meida où plats traditionnels, notam-
ment rechta et couscous, sont servis
avec beaucoup d'attention.  
A la fin de la journée, c'est autour
d'un bon thé et de "makroute laâssel"

(gâteau à base de semoule et d'a-
mande imbibé de miel) que la
famille se réunit, histoire de se
plonger précocement dans l’am-
biance d’une soirée de ramadan. 
Avant de partir, "l’invitée", surtout si
c'est une nouvelle mariée, accompa-
gnera ses sœurs au hammam de la
ville, pour une bonne séance de
purification du corps et de l’esprit :
Un vrai "hammam lahna" (bain du
bonheur) dont elle ressortira toute
rafraîchie pour retourner chez elle,
dans ses plus beaux atours. Sa mère
s’étant chargée de lui offrir une nou-
velle tenue vestimentaire, une pra-
tique qui dépend de nos jours des
moyens financiers de chaque
famille. 
Si les moyens le permettent encore,
sa mère se fera un devoir de lui con-
fectionner un plateau de gâteaux,
traditionnels de préférence, dont des
sfendj et des maarek, notamment,
pour les offrir à sa belle-famille,
question de consolider davantage les
liens. 

Des traditions à l’épreuve 
du temps 

De nos jours, beaucoup de familles
de la ville de Sidi Lekbir tentent tant
bien que mal de perpétuer cette belle
tradition si chère à leur cœur, au
regard des souvenirs heureux qu’elle
évoque pour eux. 
D’autres familles de Blida estiment,
néanmoins, que "c’est là une cou-
tume qui n’a plus lieu d’être au
regard des dépenses inutiles qu’elle
implique pour certains ménages au
revenu modeste, notamment ceux
ayant de nombreuses filles mariées",
ceci d’autant plus, soutient-on, que
la Chaabania "précède de très peu le
ramadhan, un mois réputé pour les
frais multiples qu’il nécessite, au
même titre que les fêtes de l’Aid et

de la rentrée scolaire". 
Pour corroborer ce point de vue, les
tenants de cette position avancent
que la Chaabania était autrefois "une
occasion inespérée pour les femmes
d'aller rendre visite aux leurs, à
cause du manque de moyens de
transport à l’époque".
La disponibilité actuelle des moyens
de transport permettant les visites
familiales à tout moment, conjuguée
à la création de ce moyen de com-
munication miracle qu’est le télé-
phone portable ont diminué de la
"magie" de la Chaâbania, car il n’est
plus question d’attendre cette occa-
sion pour s’échanger secrets et con-
fidences entre mariées, sœurs et
mères, vu que le portable se charge,
à longueur de journée, de répandre
les nouvelles, entres elles, dans leurs
plus intimes détails. 
Quoi qu’il en soit, ils sont encore
nombreux aujourd’hui à vouloir
pérenniser cette tradition ancienne,
symbole de tout un pan de leur iden-
tité et de leurs origines. 
Ainsi, et en dépit des changements

édictés par les aléas du temps et de
la modernité, des familles de Blida
continuent à perpétuer la  Chaâbania
même si le faste d’antan n’y est plus.
Il demeure néanmoins que l’occa-
sion est propice au renforcement des
liens familiaux et de convivialité.
Une façon, pour elles, de résister aux
"vents du changement" qui mena-
cent toutes les traditions de la "belle
époque dorée" de la ville des Roses. 

B. M.

COMMERCE INFORMEL

30 sites éradiqués
entre septembre

2012 et juin 2013
à Blida

Trente sites de commerce
informel ont été éradiqués au
niveau des différentes com-
munes de la wilaya de Blida
entre septembre 2012 et juin
2013, dans le cadre de la mise en
œuvre du programme de lutte
contre ce phénomène, a-t-on
appris de la direction du
Commerce de la wilaya. 
Ces sites abritaient un total de
1.160 intervenants exerçant
diverses activités commerciales
illégales, a-t-on ajouté de même
source, précisant que 913
vendeurs à la sauvette ont été,
jusque-là, recasés dans des
locaux à travers 14 communes. 
La Direction du commerce a
recensé, jusqu’à fin 2012, un
total de 79 sites de commerce
informel, où exercent 3.725
intervenants, dont 2.360 au
niveau de la commune de Blida. 
La wilaya a bénéficié d’un pro-
gramme de réalisation de 3.132
locaux commerciaux pour résor-
ber les commerçants informels,
dont 2.049 locaux ont déjà été
attribués, a-t-on encore indiqué. 
Par ailleurs, 13 marchés de prox-
imité, comportant 854 locaux, au
niveau de 11 communes, sont
actuellement en cours de réali-
sation, a-t-on ajouté, précisant
qu’une grande partie de ces
locaux seront attribués "avant la
prochaine rentrée sociale".

APS

AÏN-DEFLA 

40 locaux commerciaux
distribués aux 

jeunes chômeurs 
Quarante locaux commerciaux
ont été distribués à des jeunes à
Aïn-Defla, a-t-on appris lundi
auprès du président de l'assem-
blée populaire communale.
L'opération entre dans le cadre
de la lutte contre le commerce
informel, a indiqué, à l’APS,
Khellifi Ahmed, ajoutant que les
locaux en question se trouvent
dans l’enceinte du marché de
proximité situé près du stade
municipal de la ville. Les bénéfi-
ciaires de ces locaux pourront
désormais exercer leur activité
dans un cadre organisé et
sécurisé, a assuré M.Khellifi,
précisant que 73 autres jeunes
bénéficieront à l’avenir d’autres
locaux. A la faveur de cette dis-
tribution, 18 locaux commerci-
aux seront consacrés à la vente
de poisson, 3 à la vente des
fruits et légumes et 19 à la vente
d’habits et des articles s’y rat-
tachant, a souligné M.Khellifi. Le
marché de proximité situé près
du stade de la ville sera opéra-
tionnel dès l’entame du mois
sacré de ramadhan, a signalé
M.Khellifi, faisant état de deux
autres marchés du même type
non encore achevés à la cité
Nedjem, comptant, respective-
ment, 40 et 56 locaux. 

APS



MIDI LIBRE
N° 1919 | Dimanche 7 juillet 2013 9

BOUIRA, RÉSEAU DE LA FIBRE OPTIQUE

Aghbalou bientôt raccordée 

CONSTANTINE, SALON NATIONAL DE LA DINANDERIE D’ART

Nouveau souffle pour une activité ancestrale 

D’une capacité de 2 mégabits,
cet outil de
télécommunication permettra
aux citoyens de ces
communes de se connecter et
de bénéficier de plusieurs
avantages, tels que la
télévision par Internet et le
téléphone...

PAR BOUZIANE MEHDI

L a commune d’Aghbalou sera rac-
cordée au cours du mois de juillet
au réseau de la fibre optique a

indiqué, dimanche, Toufik Zahar, respon-
sable à Algérie Télécom de Bouira. Le
chef-lieu de la commune ainsi que les
localités avoisinantes comme Béni
Hamad, Tiksiridène et Bahalil seront rac-
cordés au réseau de la fibre optique, a
indiqué M. Zahar, précisant que le projet
est en phase finale.  "Il ne reste que la
pose d’un kilomètre de fibre optique pour
achever ce projet en juillet, ce qui va per-
mettre à Aghbalou de se connecter au
réseau de la fibre optique", a-t-il relevé.
Selon les précisions fournies sur place
au wali, Nacer Maâskri, qui inspectait le
projet, "la wilaya a largement contribué
(notamment en matière de financement) à
la réalisation de cet important projet"
rapporte l’APS.Le chef de l’exécutif de la
wilaya s’est enquis de l’état d’avance-
ment des travaux, et a même ordonné
aux responsables en charge de ce projet
d’accélérer les travaux afin de réception-
ner, dans les meilleurs délais, cette réali-
sation tant attendue depuis des années par

les populations de Takerbous et
d’Aghbalou, qui compte au total plus de
24.000 habitants.  En mai dernier, un
réseau de fibre optique a été mis en serv-
ice dans les communes de Dechmia,
Ridane et Maâmoura, situées à l’extrême
sud-ouest de la wilaya de Bouira, lors
d’une cérémonie présidée par M.
Maaskri. D’une capacité de 2 mégabits,
cet outil de télécommunication permettra
aux citoyens de ces communes de se con-
necter et de bénéficier de plusieurs avan-
tages, tels que la télévision par Internet

et le téléphone, selon Algérie Télécom.
Il est indiqué, à cet égard, qu’une
enveloppe de 78 millions de dinars a été
allouée à la réalisation d’autres liaisons
en fibre optique, et ce, au profit de 33
localités à travers la wilaya, dont
Lahguia, Zbara, Kalous et Ouled
Laâlem. En somme, la pose de la fibre
optique "avance à grands pas" dans la
wilaya de Bouira, où 44 communes sur
45 sont raccordées au réseau, s’était
félicité récemment le wali de Bouira. 

B.  M.

L a beauté et la finesse des produits
artisanaux réalisés à base de cuivre
sont mis en valeur, depuis lundi

après-midi à Constantine, à l’occasion du
12e salon national de la dinanderie, des-
tiné à donner un nouveau souffle à cette
activité ancestrale. Organisé en plein air
sur les allées de la place du 1er-Novembre
(ex-La Brèche), le salon national dédié à
une activité artisanale qui eut ses lettres
de noblesse sur le Vieux Rocher, a été
marqué par une forte présence de
citoyens, visiblement éblouis par les
objets en cuivre exposés par 45 maîtres-
artisans venus de plusieurs wilayas du
pays à l’instar de Bejaïa, Skikda, Annaba,

Tlemcen et Alger. Les objets d’art fine-
ment ciselés, exposés dans de petits
chapiteaux montés pour la circonstance,
subjuguent manifestement les visiteurs
et les Constantinois traversant cet axe
névralgique de la ville, a-t-on constaté.
Des chapiteaux aménagés pour la circon-
stance jonchaient de citoyens qui ne sont
pas restés insensibles devant les éclats de
beauté et de finesse dégagés par les pro-
duits artisanaux exposés. Une dame
approchée par l’APS alors qu’elle déam-
bulait dans les allées plusieurs heures
avant l’ouverture officielle de la manifes-
tation, piaffant d’impatience, a considéré
que les produits exposés "n’ont pas

besoin d’être présentés, ils se présentent
eux-mêmes". Ce salon national, organisé
à l’air libre, en plein cœur de la ville des
Ponts, a agréablement surpris de nom-
breux Constantinois qui ne savaient pas,
en sortant de chez eux, qu’ils allaient être
conviés à une "balade" aussi passion-
nante, à la découverte de lampadaires, de
plateaux, de samovars et autres objets en
cuivre ciselé avec un art consommé.
Selon le directeur de la Chambre de l’ar-
tisanat et des métier (CAM) de
Constantine, Noureddine Gheddab, le
choix des allées de la place de la Brèche
pour organiser cette manifestation n’a
pas été fortuit, car il vise à donner" de
l’écho" à ce salon populaire. Il a indiqué,
en marge de l’ouverture du salon devant
se poursuivre jusqu’au 8 juillet, que cet
art ancestral est actuellement pratiqué par
120 dinandiers inscrits à la CAM en plus
de plus de 200 autres activant sur le
marché parallèle. Faisant état des diffi-
cultés rencontrées sur le terrain par les
spécialistes de cet art (pénurie et cherté de
la matière première notamment), M.
Gheddab a estimé que de "belles perspec-
tives" s’ouvrent devant ces artisans qui
seront "amplement sollicités" à l’occa-
sion de la manifestation "Constantine,
capitale 2015 de la culture arabe". 
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RÉSORPTION DU COMMERCE
INFORMEL

5 marchés de proximité
en cours de réalisation 

à Médéa...
Cinq marchés de proximité sont en
cours de réalisation à travers les
grandes agglomérations urbaines de
la wilaya de Médéa, dans le cadre de
la régulation de l’activité commerciale
et la résorption du commerce
informel, apprend-on auprès de la
direction du commerce. Une dotation
financière d’un montant de l’ordre de
trois cents (300) millions DA a été
injectée pour la réalisation de ces nou-
velles structures commerciales,
implantées au niveau des aggloméra-
tions urbaines de Médéa,
Berrouaghia, Ksar-el-Boukhari, Béni-
Slimane et Tablat, a indiqué la direc-
trice du commerce, Selma Khalem.
Ces structures commerciales, dont le
taux d’avancement des travaux oscille
entre 45 et 50%, devraient être récep-
tionnées, d’ici à la fin juillet, selon
cette responsable qui fait observer
que les projets en question vont offrir,
une fois achevés, pas moins de cinq
cents (500) locaux, sous forme de box
avec ridelles ou en structure tubulaire
avec bâche. 
Des points de vente commerciaux
réglementés et sécurisés sont en
cours d’aménagement au niveau de
plusieurs sites, situés au chef-lieu de
wilaya, devant offrir pas moins de 440
locaux, destinés à accueillir les com-
merçants informels qui ont régular-
isés leurs situation vis-à-vis des
administrations concernées.

...et une chaîne
de locaux à Illizi

Une chaîne de locaux commerciaux
est en cours de réalisation dans la
wilaya d’Illizi dans le cadre de la lutte
contre le commerce informel dans la
région, a-t-on appris mardi auprès de
la Direction locale du commerce. 
Plus de 160 locaux commerciaux ont
jusqu’ici été attribués, dont 42
espaces existants au niveau du
marché Tidjkal dans la ville de Djanet
seront opérationnels avant le mois de
ramadhan, a précisé le directeur du
secteur, Aïssa Mechaouchou. 
Le même responsable a fait savoir

également que 22 autres locaux des-
tinés pour le commerce des fruits et
légumes ont également été attribués,
alors que les travaux de réalisation de
26 autres espaces de commerce,
retenus au niveau du marché dans le
quartier Ifri, ont atteint un taux d’a-
vancement de 70%. Les travaux de 76
locaux commerciaux, dont les déci-
sions d’attribution ont été paraphées,
accusent une lenteur dans leur exécu-
tion en raison de la "faiblesse" de l'en-
veloppe qui leur a été attribuée, et qui
a été revue à la hausse dernièrement,
a-t-il relevé. Cette opération cible,
selon le même responsable, les sin-
istrés de l’incendie ayant ravagé l’an-
née dernière les locaux commerciaux
du marché de la ville d'Illizi et les com-
merçants activant dans l'informel. La
commune de In-Amenas s’est vue,
pour sa part, accorder un projet de 76
locaux commerciaux, en cours de réal-
isation, a fait savoir le directeur du
Commerce. Trois projets de réalisation
de marchés de proximité ont été
retenus au profit des communes de
Djanet, In-Aménas et Illizi, dont les
travaux ont été confiés à une entre-
prise publique, a-t-on ajouté de même
source. M. Mechaouchou a signalé
que ces opérations s’inscrivent dans
le cadre des efforts de l’Etat portant
éradication du commerce informel et
la restructuration de l’activité com-
merciale par la création de nouveaux
espaces appropriés répondant 
aux normes commerciales.

APS 



Londres s'apprêtait à extrader ce week-
end en Jordanie le prédicateur radical
Abou Qatada, jadis considéré comme

"l'ambassadeur de Ben Laden en Europe",
qui a mené une longue bataille judiciaire
contre son expulsion finalement
confirmée par Amman.
L'islamiste quinquagénaire doit, selon un
responsable gouvernemental jordanien,
arriver "dans la matinée" de dimanche dans
le royaume hachémite, "à bord d'un
appareil militaire, escorté par des gardes
jordaniens et britanniques".
Le ministère britannique de l'Intérieur, qui
tente depuis des années de lui faire quitter
le pays, n'a pas confirmé l'information
mais redit sa volonté de voir le prédicateur
jordanien dans un avion "le plus tôt
possible".
Le dénouement semblait donc acquis,
quelques semaines après la ratification par
Amman et Londres d'un traité visant à
garantir que des preuves obtenues par la
torture ne pourraient pas être utilisées
contre lui lors d'un procès en Jordanie.
Des médias britanniques ont rapporté que
l'islamiste à l'épaisse barbe poivre et sel
serait emmené dans la nuit de samedi à
dimanche de la prison de haute sécurité de
Belmarsh (sud de Londres) où il est
actuellement incarcéré, jusqu'à la base
militaire de Northolt (ouest de la capitale),
d'où un avion décollerait à 2h (1h GMT) à
destination d'Amman.
Le Premier ministre, David Cameron,
avait dit en mai qu'il serait "l'une des
personnes les plus heureuses de Grande-
Bretagne" une fois parti le prédicateur, qui
a été arrêté pour la première fois dans ce
pays en 2002 en vertu de la législation
antiterroriste, et qui a passé la décennie
écoulée à faire des allers et retours en
prison.
En octobre dernier, Londres avait
également exprimé son soulagement en
extradant un autre prêcheur islamiste
célèbre, Abou Hamza, vers les Etats-Unis,
au terme d'une bataille judiciaire de huit
ans.

De virulents prêches anti-occidentaux

La femme et les cinq enfants d'Abou
Qatada devraient quant à eux rester au
Royaume-Uni, où il était arrivé en 1993

puis obtenu l'asile.
De son vrai nom Omar Mahmoud
Mohammed Othman, cet homme qui
serait né en 1960 à Bethléem possède la
nationalité jordanienne, la Cisjordanie
étant sous contrôle jordanien au moment
de sa naissance.
En 1998, il a été condamné par contumace
en Jordanie pour "préparation d'attentats"
visant notamment l'école américaine à
Amman. La peine a ensuite été commuée
en prison à vie assortie de travaux forcés.
En 2000 il a de nouveau été condamné à
15 ans de prison, dans une autre affaire de
préparation d'attentat. La Jordanie entend
aujourd'hui le rejuger.
En Grande-Bretagne, où la justice le
qualifie de "menace pour la sécurité
nationale", Abou Qatada s'est illustré par
de virulents prêches anti-occidentaux, anti-
américains et antijuifs.
Le juge espagnol Baltasar Garzon l'a décrit
comme l'"ambassadeur européen de ben
Laden" ou encore le "chef spirituel d'Al-
Qaïda" en Europe.
Des vidéos de ses prêches avaient été

retrouvées dans un appartement
d'Hambourg (Allemagne) occupé par
Mohamed Atta, l'un des auteurs des
attentats du 11 septembre 2001 aux Etats-
Unis.
L'islamiste, qui a passé ces dernières
années à combattre son extradition vers la
Jordanie, à la fois devant la justice
britannique et européenne, avait en mai, de
façon inattendue, fait savoir par la voix de
ses avocats qu'il était d'accord pour
retourner dans son pays une fois le traité
lui garantissant un procès équitable ratifié.
La possibilité de voir des preuves
obtenues sous la torture utilisées contre
lui lors d'une procédure judiciaire en
Jordanie avait été l'argument avancé par la
Cour européenne des droits de l'homme
(CEDH) pour bloquer son extradition.
L'accord bilatéral signé en avril entre
Amman et Londres ne se réfère pas
spécifiquement au cas d'Abou Qatada mais
selon la ministre de l'Intérieur Theresa
May il contient les garanties nécessaires
pour bannir l'utilisation de telles preuves.

R.  I . /  Agence
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IL ÉTAIT CONSIDÉRÉ COMME L’AMBASSADEUR DE BEN LADEN EN EUROPE

Londres s'apprête à extrader
Abou Qatada en Jordanie
En Grande-Bretagne Abou Qatada s'est illustré par de virulents prêches 

anti-occidentaux, anti-américains et antijuifs.

EDWARD SNOWDEN 

le Nicaragua et 
le Venezuela prêts

à lui accorder
l'asile politique

Bloqué depuis 14 jours dans la
zone de transit de l'aéroport
Moscou, l'ex-consultant de la NSA
recherché pour espionnage avait
multiplié les demandes ces
derniers jours.
Enfin une bonne nouvelle pour
Edward Snowden ! L'ancien
consultant de la NSA, recherché
pour espionnage par les Etats-
Unis, va pouvoir retrouver le
sourire. En effet, samedi, le
Nicaragua et le Venezuela ont
assuré être d'accord pour lui
accorder l'asile politique. Bloqué
depuis 14 jours à l'aéroport de
Moscou, l'informaticien américain
avait multiplié les requêtes en ce
sens ces derniers jours.
Le président vénézuélien, Nicolas
Maduro, héritier politique du
défunt Hugo Chavez, a affirmé au
cours d'une célébration de
l'indépendance du Venezuela qu'il
accordait "l'asile humanitaire au
jeune Snowden pour le protéger
de la persécution de l'empire le
plus puissant du monde, qui s'est
déchaînée sur lui". Daniel Ortega,
le chef de l'Etat du Nicaragua, a
pour sa part assuré que si les
circonstances le permettaient, son
pays recevrait Snowden "avec
grand plaisir" et lui donnerait
l'asile.
Les offres des deux pays
d'Amérique latine devraient
soulager les autorités russes,
confrontées à une situation de
plus en plus embarrassante et
réticentes à gâcher leurs relations
déjà tendues avec Washington
pour une telle affaire. "Un asile
pour Snowden au Venezuela
serait la meilleure solution. Ce
pays a un sérieux conflit avec les
Etats-Unis. Cela ne pourra pas être
pire. Il ne peut pas vivre
éternellement à Cheremetievo
(aéroport de Moscou ndlr)", a
estimé samedi sur son compte
Twitter Alexeï Pouchkov, le chef
de la commission des Affaires
étrangères à la Douma (chambre
basse du Parlement russe).

Toutefois, de nombreuses
incertitudes demeurent sur la
façon dont le jeune homme de 30
ans, dont le passeport a été
annulé par Washington, pourrait
rejoindre un pays d'accueil, sans
être intercepté par les Américains.

R. I.

MALI

Levée de l'état d'urgence en vigueur 
L'état d'urgence qui était en vigueur

au Mali depuis le 12 janvier, a été
levé samedi à la veille du

lancement de la campagne pour le
premier tour de l'élection présidentielle
du 28 juillet, a annoncé le ministère
malien de la Sécurité. 
L'état d'urgence, qui interdisait réunions
publiques, rassemblements et
manifestations de rue de nature à troubler
l'ordre public, avait été instauré le 12
janvier, deux jours après l'offensive
lancée vers le Sud par des groupes armés
qui contrôlaient depuis neuf mois le Nord
du Mali. 
Cette offensive avait précipité

l'intervention de l'armée française au
Mali, en cours depuis le 11 janvier,
contre les groupes terroristes, désormais
en grande partie chassés du nord du pays. 
La décision de lever l'état d'urgence, qui
avait été reconduit à deux reprises depuis
janvier, intervient à la veille du
lancement de la campagne électorale de la
présidentielle pour laquelle la Cour
constitutionnelle a validé vendredi 28
candidatures sur 36. 
Elle a également été prise au lendemain
de l'entrée de quelque 150 soldats maliens
dans la ville de Kidal (à 1.500 km au
nord-est de Bamako) qui était occupée par
la rébellion touareg du Mouvement

national de libération de l'Azawad
(MNLA). 
Cette entrée des soldats maliens à Kidal
s'est faite parallèlement au cantonnement
des combattants du MNLA dans la ville,
conformément à un accord signé le 18
juin à Ouagadougou entre le
gouvernement malien de transition et la
rébellion touareg. 
La présidentielle devrait donc pouvoir se
tenir à Kidal comme dans le reste du
territoire malien, ce qui était une
exigence du gouvernement et de la
communauté internationale.
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Mobilis sponsorise pour
l’occasion le Championnat

d’Afrique de judo

Le constructeur présente
son Xperia Z Ultra
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LES CYBERATTAQUES SUR TÉLÉPHONES
PORTABLES EN HAUSSE DE 600%

Le système 
d’exploitation

Android 
le plus visé Page 12

A l’occasion de la célébration du 51e

anniversaire de l’indépendance de
l’Algérie, ATM Mobilis accompagne la

Fédération algérienne de judo qui a
organisé le championnat d’Afrique
cadets et juniors, du 3 au 5 juillet

courant.

La semaine dernière, Sony a dévoilé son nouveau
smartphone haut de gamme, le Xperia Z Ultra. Le

constructeur a organisé une conférence afin de le présenter
plus en détails. 
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MOTOROLA

X Phone, 
présentation

prochaine  

Par l'intermédiaire d'une publicité diffu-
sée dans les journaux américains ce mer-
credi, Motorola déclare avoir une grande
annonce à faire. Le Motorola X Phone
pourrait bien être présenté. C’est en tous
cas ce que laisse entendre cette publicité
de Motorola qui annonce que « le premier
smartphone imaginé, conçu et fabriqué
aux États-Unis arrive ». S’il ne pourrait
s’agir que d’un smartphone Motorola
classique, la firme a pour l’occasion
accolé son nouveau logo à la publicité,
avec la mention « une société Google » et
une signature « Moto X ».
Rappelons que la firme de Mountain View
a en effet racheté le fabricant américain
de smartphones en août 2011. Depuis, les
rumeurs n’en finissent pas d’annoncer un
smartphone entièrement fabriqué par
Google via sa division Motorola. Baptisé
X-Phone, le projet de smartphone a
d’abord commencer à faire parler de lui
en décembre dernier. Son annonce était
attendue pour la Google I/O de mai
dernier, mais elle aura finalement été
repoussée.
La publicité imaginée par Motorola et
Google parle du « premier smartphone
que l’on peut concevoir soi-même »,
reprenant ainsi l’idée selon laquelle
Android est un système libre, ouvert et
hautement personnalisable. Le X Phone
devrait ainsi reprendre l’interface Android
classique telle que déjà vue dans les pro-
duits de la gamme Nexus de Google ou
dans les Galaxy S4 et HTC One Google
Edition.

Son immense écran de 6,4 pouces
Full HD (1080p) impressionne une
fois en main. Étrangement, son
poids de 212 grammes n’est pas si
gênant. Sans doute le rapport entre
son poids et sa taille est-il équilibré.
Surtout, c’est sa finesse qui laisse
pantois : 6,5 mm, ce qui en fait le
smartphone à écran Full HD le plus
mince du moment. Il parvient à être
plus svelte que la tablette Xperia Z
! Si les façades avant et arrière sont
composées du même verre minéral
que le Xperia Z, le contour est
désormais agrémenté d’aluminium.
L’écran profite des dernières optimi-
sations de Sony en matière de
rendu, grâce à la technologie
Triluminos et X-Reality. Il s’agit
ni plus ni moins que d’algorithmes
de traitement d’images cachés
précédemment sous le nom de
Bravia. La sensibilité tactile permet
d’utiliser n’importe quel crayon à
papier, ce qui est finalement assez
pratique pour un appareil de cette
taille, propice à la prise de note.

Plus résistant, plus 
puissant

La protection contre l’eau évolue
avec la certification IP58.
Désormais, le port jack n’est plus

recouvert d’un petit capot. Comme
sur le Galaxy S4 Active, il est
libre comme l’air, mais insensible
à l’eau. Idéal pour écouter de la
musique près de la piscine sans
s’inquiéter.
Du côté du matériel, on retrouve
comme prévu un processeur
Snapdragon 800 cadencé à 2,2
GHz dont les performances
devraient être intéressantes et large-
ment supérieures à l’actuel Xperia
Z de 5 pouces. Dans quelles
mesures par contre, nous ne sauri-
ons dire. En effet, nous n’avons pas
pu exécuter de benchmarks pour
l’instant. Mais dès qu’un exem-
plaire de test aura atteint la rédac-
tion, nous tâcherons de faire le
point sur la question.

Android et 4G 
à la pointe

Enfin, son modem est bien entendu
compatible 4G, jusqu’à 150 Mb/s
désormais contre 100 sur le smart-
phone Z. Avec tout ce beau monde
à bord, la nouvelle batterie de 3.000
mAh ne sera pas de trop. Du côté
d’Android, on retrouve la dernière
version du moment, la 4.2 équipée
de la surcouche maison accompag-
née des logiciels qui vont avec

(Walkman, Album, Movies, etc).
Compte tenu de la taille de l’engin,
les équipes de la marque japonaise
ont eu la bonne idée d’intégrer un
clavier déporté à droite ou à gauche
pour la saisie à une main.
Son tarif est tout aussi haut de
gamme que ses prestations : 729

euros. Et pour éviter de porter l’en-
combrant appareil à son oreille,
Sony propose un kit mains libres
Bluetooth un poil plus poussé que
la moyenne, le SBH52. Il est muni
d’un écran OLED qui permet au
passage de visualiser ses SMS tan-
dis que l’appairage se fait via NFC. 
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Le constructeur présente
son Xperia Z Ultra

“ C et évènement continen-
tal de référence qui s’est
déroulé à la salle omnis-
ports Harcha-Hassen, a

permis à l’élite algérienne de concourir
sous les couleurs du drapeau national et a
permis de découvrir de meilleurs poten-
tiels afin d’en faire de futurs champions”,
indique un communiqué de l’opérateur.
Mobilis réitère à travers ce sponsoring,
son engagement d’opérateur national et
citoyen, pour la promotion du sport et des
jeunes Algériens. D’après la même
source, l’encouragement et l’accompagne-
ment des jeunes talents dans différents
domaines, sportif ou culturel, restent des
valeurs sûres pour Mobilis. 
Ce sponsoring s’inscrit également dans
une démarche qui a commencé par l’ac-
compagnement du Comité olympique
algérien, puis des
17es Jeux méditerranéens de Mersin,
couronnés par 26 médailles dont 9 en or.  

Nouveau service Facebook SMS
de l’opérateur historique

Mobilis annonce le lancement de son nou-
veau service « Facebook SMS », qui per-

met aux abonnés postpayés et prépayés de
gérer et d’actualiser leurs comptes face-
book via SMS, quel que soit le modèle du

mobile et sans recourir à une connexion
internet.
Grace à « Facebook SMS » et dès son

activation, l’abonné recevra gratuitement
et en temps réel des SMS de notification
relatifs à des demandes d’ajouts d’amis, les
statuts d’amis, etc.
Il est également possible de mettre à jour
son statut Facebook, commenter les
statuts des amis et profiter de nombreuses
autres fonctionnalités.
Pour l’activation de ce service, le commu-
niqué de Mobilis indique que le client est
invité à se connecter à son compte face-
book et suivre les étapes suivantes :
* Sélectionner « Paramètre » du compte,
* Sélectionner l’onglet « Mobile » puis
cliquer sur « Ajouter un téléphone»,
Deux étapes s’afficheront : 
* Etape 1 pour activer texto facebook :
l’abonné doit sélectionner le pays, ensuite
l’opérateur « Mobilis » 
* Etape 2 pour recevoir le code secret :
Envoyer la lettre « F » par SMS au 604.
A la fin de ces étapes, un SMS de réponse
sera transmis à l’abonné pour lui commu-
niquer son code secret.
L’utilisateur pourra activer et personnalis-
er les notifications via l’onglet « notifica-
tion » de « paramètre du compte » et
envoyer les commandes souhaitées par
SMS au 604 au prix d’un SMS ordinaire.
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Mobilis sponsorise 
pour l’occasion le Championnat

d’Afrique de judo

M aintenant que le
Galaxy S4 a fait son
petit bonhomme de
chemin depuis son

lancement, tous les regards sont
tournés vers la prochaine mouture
du smartphone géant de la marque,
le Galaxy Note III. À l’instar de
ses deux prédécesseurs, il se pour-
rait bien que ce téléphone Android
soit annoncé à l’occasion du salon
IFA à Berlin, plus précisément
deux jours avant son ouverture : le
4 septembre. C’est en tout cas ce
que laissent penser plusieurs
sources du site android.gs. Le
Galaxy Note II a été dévoilé dans
les mêmes conditions, en préam-
bule à l’IFA. Ces informations
semblent par conséquent assez
crédibles.
Reste une plus vive inconnue : la
configuration de la bête. Tout
comme le Galaxy S4, différentes
versions devraient coexister selon
les marchés. Ainsi, d’un côté
Samsung perpétuerait la tradition
des écrans Super Amoled tandis que
de l’autre, l’IPS serait retenu. La
taille n’est pas encore connue

définitivement, les dernières
rumeurs faisant état de 5,7 ou 5,9
pouces, contre 5,5 pour le Note II.
On peut ceci dit parier sans trop
d’inquiétude sur une définition Full
HD. Le processeur de notre côté du
globe serait fourni par Qualcomm,
mais il s’agirait cette fois d’un
puissant modèle Snapdragon 800
cadencé à 2,3 GHz (avec une puce
graphique Adreno 320). En Asie,
on devrait retrouver l’Exynos 5
Octa de Samsung, fréquencé à 1,8
GHz. Dans tous les cas, la

mémoire vive est attendue pour
s’élever à 2 Go.
Sauf que contrairement au Galaxy
Note II à sa sortie, le Note III ne
sera plus seul sur le secteur des
phablettes. Il aura fort à faire pour
espérer prendre le dessus sur la
génération d’appareil en approche,
tel que le Xperia Z Ultra et ses
6,44 pouces (également équipé
d'un processeur Snapdragon 800)
ou encore l’Acer Liquid S1 (5,7
pouces, mais plus orienté milieu
de gamme).

La semaine dernière, Sony a dévoilé son nouveau
smartphone haut de gamme, le Xperia Z Ultra. Le

constructeur a organisé une conférence afin de le
présenter plus en détails. 

A l’occasion de la célébration du 51e anniversaire de l’indépendance de l’Algérie, ATM Mobilis accompagne la Fédération
algérienne de judo qui a organisé le Championnat d’Afrique cadets et juniors, du 3 au 5 juillet courant.

SAMSUNG

Le Galaxy Note III 
attendu pour septembre

LES CYBERATTAQUES SUR TÉLÉPHONES PORTABLES EN HAUSSE DE 600%

Le système d’exploitation 
Android le plus visé

A chaque succès, un prix à payer.
Le succès des Smartphones
semble attirer les hakers. En
effet, les utilisateurs de

Smartphones ne sont pas à l'abri des
pirates informatiques qui ont multiplié
les attaques sur le front des portables cette
année.
Selon une étude, les pirates utilisent
comme arme l’escroquerie commerciale
jusqu'à l'espionnage industriel. En une
année, le nombre de programmes malveil-
lants introduits subrepticement dans ces
téléphones munis d'internet a bondi de
614%. La même source souligne que
c’est le système d'exploitation de Google
Android qui est particulièrement touché
par ces attaques informatiques. Il est, à cet
effet, concerné par 92% des attaques.
« Si les pirates s’intéressent particulière-
ment à Android, c’est parce que ce sys-
tème d’exploitation est celui qui domine,
occupe trois les trois quarts des parts de
marché », estime Karim Toubba, de
Juniper Networks. D’après lui, ceci est
un signe qu'Android n'a pas un système de
filtres sécuritaires aussi rigoureux. Quant
au type d’attaques, l’étude révèle que le
premier type consiste en des messages

commerciaux envoyés pour proposer un
faux service. Sur un autre registre, l'étude
révèle que la plupart des attaques sont
menées de Russie ou de Chine.

Une faille vieille de 4 ans 
toucherait 99% des appareils

Android
L’entreprise de sécurité informatique
Bluebox a dévoilé une faille de sécurité sur

l e
système d’exploitation Android qui
existerait depuis la version 1.6 de l’OS,
sortie en octobre 2009, et qui toucherait 99
% des smartphones utilisant l’OS de
Google. Cette faille de sécurité permettrait
d’installer un cheval de Troie sur un
appareil Android en se faisant passer pour
une application officielle et pourrait accéder
à toutes les informations stockées sur
l’appareil, mais également en prendre le

contrôle. « L’application n’a pas seulement
la possibilité de lire des données
d’applications au hasard sur l’appareil
(email, SMS, documents, etc.), de
récupérer tous les comptes et les mots de
passe stockés, elle peut pratiquement
s’emparer du fonctionnement normal du
téléphone et contrôler n’importe quelle
fonction de celui-ci (passer des appels et
envoyer des SMS au hasard, allumer la
caméra et enregistrer des appels) », explique
Bluebox.Pour cela, l’entreprise en sécurité
explique que les applications Android
contiennent une signature de chiffrement
qui permet au système de vérifier si
l’application est authentique et n’a pas été
modifiée par un tiers. La faille du système
révélée par Bluebox permet de modifier le
code de l’application« sans affecter » la
signature de l’application.L’entreprise ne
révèle toutefois pas comment cette faille
peut être exploitée et affirme avoir prévenu
Google. « Il appartient aux fabricants
d’appareils de développer et de déployer des
mises à jour logicielles pour les appareils
mobiles », explique Bluebox qui donnera
plus d'informations à l'occasion du
rassemblement Black Hat USA 2013 du 27
juillet au 1er aout prochain.

CYBERCRIMINALITÉ

L’Europe 
durcit le ton !

Le Parlement européen vient de voter, à
541 voix contre 91, un durcissement des
sanctions prévues pour les personnes
jugées coupables de cybercriminalité et
d’attaques en ligne.
Cela concerne notamment les attaques
dirigées contre les gouvernements ou les
vols de données sensibles. Ces actes
seront désormais punis d’une peine maxi-
male de deux ans d’emprisonnement pour
l’accès illégal à un ordinateur, ainsi que
cinq ans d’emprisonnement pour l’attaque
d’une infrastructure comme le réseau d’un
gouvernement. D’autres délits, comme
l’utilisation, la création ou la diffusion d’ou-
tils permettant d’intercepter illégalement
les communications, seront également
punis plus sévèrement.
Cette mesure vise donc directement les
attaques organisées contre des gouverne-
ments ou des infrastructures importantes,
mais concerne également les botnets, ces
réseaux de PC zombies utilisés, par exem-
ple, pour mener des attaques ou diffuser
du spam. Cette nouvelle loi devra être mise
en place sous deux ans dans les pays de
l’Union.

NOKIA
Un Lumia 1020

pour 2013 
Nokia continue-
rait sur sa lan-
cée dans la
gamme des
smartphones
Lumia. En
effet, la photo
de ce qui serait
un Lumia 1020
circule actuel-
lement sur la
toile. La photo
a été publiée
par le compte
T w i t t e r
EVLeaks, à l’origine de nombreuses
fuites autour de la marque.Ce Nokia
Lumia 1020 est pour l’instant bien
mystérieux. Selon les premières
rumeurs, il pourrait embarquer un
capteur photo PureView de 41 méga-
pixels accompagné d’un flash au
Xenon, 32 Go de mémoire de
stockage ainsi qu’une coque en poly-
carbonate. Comme d’autres modèles
de la gamme Lumia, il souffrirait
néanmoins de l’absence d’un lecteur
de carte SD. Enfin, il fonctionnera tou-
jours sous Windows Phone et devrait
embarquer l’application Smart
Camera, déjà présente sur le Lumia
925.L’appareil n’a pour l’instant rien
d’officiel chez Nokia, et n’a donc ni
prix ni date de sortie pour l’heure. Du
côté d’EVLeaks, à l’origine de la fuite,
on s’attend à le voir arriver avant la
fin de l’année 2013 aux USA, chez
l’opérateur AT&T.
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Si le téléphone portable
m’était conté

Nostalgie quand tu nous tiens ! Chaque semaine nous revenons sur les portables ayant marqué plus ou moins nos “vies”. Il faut
avouer qu’on les regrette - un petit chouïa - même si les Smartphones et autres tablettes ont fini par nous les faire oublier...

Des lentilles de contact capables
d’offrir une vue télescopique

Des ampoules incandescence
intelligentes

U ne équipe de chercheurs a récemment créé des
lentilles de contact d’un nouveau genre.
Capables d’agrandir la vue de presque trois fois,

elles sont les premières lentilles télescopiques qui
permettent à son porteur d’avoir une vision similaire à
celle de l’aigle.Le prototype a été développé sous la
direction du professeur Joseph Ford de l’Université de
San Diego et financé par la Darpa. Fabriqué à partir de
plastique dur, il mesure huit millimètres de diamètre
pour une épaisseur d’un millimètre seulement. Ces
lentilles de contact ont la capacité de zoomer l’image
jusqu’à 2,8 fois. Elles disposent de deux régions bien
distinctes : le centre de la lentille laisse passer la
lumière, ce qui permet d’avoir une vision normale. Par
contre, le bord extérieur agit comme un micro télescope
capable d’amplifier la vue. Ainsi, le résultat serait à
peu près le même que de regarder à travers un objectif

100mm sur un reflex numérique. Pour le moment, ces
lentilles télescopiques fonctionnent avec une paire de
lunettes 3D pour activer ou non le grossissement.
A l’avenir, ces lentilles pourraient aider les personnes
atteintes de dégénérescence maculaire liée à l'âge. En
attendant, il reste encore quelques améliorations à
apporter notamment au niveau de la qualité de l’image.

Al’heure où les ampoules
fluocompactes et LED
deviennent le standard

dans un grand nombre de
pays, certains croient encore
aux vertus de la bonne vieille
ampoule à incandescence. À
l’image de SmartElectric, une
entreprise américaine basée à
Huntingdon Valley en
Pennsylvanie, qui a développé une
gamme de six ampoules à
incandescence « intelligentes »
dont elle tente de poursuivre le

développement grâce à la plateforme
de financement collaboratif
Kickstarter. Les SmartBulb sont
donc des ampoules à filament à
première vue classiques, mais dotées

de nouvelles propriétés
très intéressantes au regard
de leurs ancêtres. Elles
seraient incassables,
pourraient atteindre une
durée de vie 3 fois plus
longue (elles sont
garanties 2 ans) et sont
adaptées à différents

besoins domestiques par le biais
d’une puce intégrée à la douille
(clignotement d’urgence, variation
de lumière, temporisation, plages de
fonctionnement, etc.).

Vis Vires, le vélo 
des technophiles

Pour avoir certaines informations, les cyclistes ont dû équi-
per leur vélo d’accessoires supplémentaires.
Heureusement, une entreprise a su y remédier en dévelop-
pant un vélo de route on ne peut plus high-tech. En effet,
ses capteurs et ordinateur de bord sont intégrés en son
sein.Vis Vires, c’est son nom, a été mis au point par Factor
Bikes. Il s’agit d’un vélo truffé de capteurs sans fil ANT+,
savamment dissimulés dans son cadre léger. Ces derniers
vont transmette les données à un GPS de Vélo, le Garmin
Edge, monté spécialement au milieu du guidon. Pour le
cycliste, il sera en mesure de consulter en temps réel ses
records personnels notamment la vitesse et la cadence, la
puissance mais également la fréquence cardiaque. En
outre, l’intégration d’autres capteurs compatibles est envi-
sageable. Cette "bicyclette" haut de gamme est équipée de
manivelles capables de mesurer la puissance des jambes
au pédalage. Ce qui permet de fournir des données
détaillées sur sa performance.Décliné en deux versions, le
premier modèle embarque un Garmin Edge 510 tandis que
le second dispose d’un Garmin Edge 810. 

Une station WiFi pour cultiver
les plantes à distance

Comme tout être vivant, les plantes ont besoin d’attention
et d’entretien pour s’épanouir. A défaut d’avoir la main
verte, voici un dispositif intelligent qui permet de surveiller
l’évolution des plantes. Un assistant jardinier personnel
pour aider les plus novices à prendre soins d’eux.
Bitponics est une station conçue pour veiller à la vie des
plantes. Elle est connectée en Wifi à un ordinateur ou un ter-
minal mobile pour faciliter la tâche à son utilisateur. Le dis-
positif utilise un bon nombre de capteurs pour surveiller en
permanence l’environnement des plantes. Ainsi, l'appareil
peut mesurer le PH, la température de l’eau et de l’air, sur-
veiller la lumière et l’humidité. Toutes les données obtenues
seront ensuite stockées dans le cloud de sorte que l’on puis-
se les consulter à tout moment sur le web. Parallèlement, la
station est capable d’avertir le propriétaire quand il est
nécessaire de prendre des mesures. Ce dernier peut aussi
obtenir des conseils et astuces pour faire pousser les
plantes dans les meilleures conditions possibles.

LG 5200
Le LG 5200 est un téléphone bi-bande, équipé de la
technologie GPRS (classe 10) et d'un design bivalve qui
comprend 2 écrans.Il s'affiche dans la tradition du
constructeur coréen : bivalve et ultra-compact. Le LG 5200
dispose de touches d'accès direct au service SMS et intègre
un menu simple et intuitif facilitant l'utilisation des
fonctionnalités.

Panasonic A100
Le Panasonic  A100 est un portable d’entrée de gamme sans
prétentions aucune. C’est un classique monobloc avec
écran noir et blanc.Plus petit qu'une carte de crédit, le A100
se glisse vraiment dans toutes les poches.Le A100 contient
l'essentiel pour téléphoner : tri-bande, SMS/EMS, écriture
T9, mains-libres.

Nokia 3330

Le Nokia 3330 est un classique monobloc avec système
d'exploitation OS.
II possède un écran noir et blanc. Ne cherchez pas d’appareil
photo ni de fonction mains-libres, il sert juste à téléphoner
et rien qu’à téléphoner.

Les robots acquièrent le sens du toucher

Une équipe de chercheurs de Georgia
Tech a développé un nouveau genre de
matériau tactile. Grâce à des milliers de

poils mécaniques, ce procédé ouvrira la voie
à des robots dotés d’un sens de toucher aussi
sensible qu’un humain.Il s’agit d’une peau
artificielle réactive capable de déchiffrer les
empreintes digitales. Cette sensibilité résulte
d’un ensemble de capteurs piézoélectriques
connus sous le nom de « taxels ». En mesure
de convertir le mouvement mécanique en

signaux électroniques, ils renferment plus de
1.500 nanofils de 500 à 600 nanomètres de
diamètre. Le rôle de ces transistors consiste à
repérer les changements en cas de pression.

La même densité que la peau
humaine

Les chercheurs ont réalisé plusieurs tableaux
placés de manière verticale. En émettant des
signaux électriques, ces « taxels » sont agen-
cés entre des couches d'oxyde d'indium-étain

et d'or puis enveloppés dans du parylène,
une matière qui résistante à l’humidité. La
combinaison réalisée dispose d’une densité
de 234 pixels par pouce, ce qui équivaut à la
sensibilité d’un doigt humain. Flexible et
transparente, cette peau reste intacte même
après une immersion dans l’eau salée pen-
dant 24 heures.
Le projet est mené par Zhong Lin Wang,
Wenzhuo Wu et Xiaonan Wen et inclue aussi
la collaboration de la Darpa.
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CONCERT DE MUSIQUE AU TNA

Le Quatuor de Verdi émerveille 
le public algérois

Né en 1813, Giuseppe Fortunino Francesco Verdi a écrit plusieurs opéras alliant la présence
mélodique à la profondeur légendaire et psychologique qui 

ont marqué son époque...
PAR ROSA CHAOUI

L e célèbre Quatuor de Verdi, formation
classique, mondialement connue, de
musique de chambre pour instruments

à cordes, a donné un concert, mercredi à
Alger, au Théâtre national algérien (TNA)
dans une atmosphère magistrale créée par
les sonorités raffinées des œuvres uni-
verselles d'Antonin Dvorak et Giuseppe
Verdi. 

Deux grandes œuvres de la musique de
chambre, amples et à plusieurs mouve-
ments : Le Quatuor de Dvorak et Le
Quatuor de Verdi (sa seule œuvre instru-
mentale), étaient au programme de cette
soirée, organisée pour célébrer le bicente-
naire de la naissance de Giuseppe Verdi en
1813. 

Le Quatuor à cordes numéro 12 en fa
majeur,  Américain, composé dans un élan
d'inspiration euphorique en 1893 par
Antonin Dvorak à Spillville, dans l'Etat
de l'Iowa (Usa), a ouvert la voie à une nou-
velle approche de la musique classique qui
s'est frottée, pour la première fois, aux
sonorités du blues. 

Dans ses quatre mouvements, l'œuvre
consacre, dans des formes typiquement
américaines, l'esprit indigène de l'impor-
tante colonie d'agriculteurs tchèques,
immigrés, à cette époque, aux USA. 

L'intensité du violon alto, la nostalgie
et la mélancolie du premier violon et du
violoncelle, le sursaut énergétique du
deuxième violon après la tristesse et le cli-
mat festif de clôture dans des airs rappelant
les indiens autochtones, ont constitué les
quatre mouvements de cette œuvre pres-
tigieuse. 

Joué pour la première fois en 1873, Le
Quatuor à cordes en mi mineur de
Giuseppe Verdi, composé à Naples en
Italie en pleine tournée avec Opéra Aida,
sa célèbre tétralogie, a constitué un repos
actif qui a éloigné le maestro des exigences
laborieuses de l'opéra. 

Carlo Maria Parazzoli, premier violon,
Elena La Montagna, deuxième violon,
Simone Briatoré, violon alto et Gabriele
Geminiani, au violoncelle, variant leurs
techniques d'interprétation, ont brillé par
leur virtuosité, bravant les difficultés con-
ceptuelles et pratiques du contrepoint et
alternant les ornements des modes mineurs

et majeurs. Le contrepoint est l'art de la
création musicale à plusieurs lignes
mélodiques qui se superposent, et que l'on
joue en même temps, avec un décalage
intelligemment mesuré qui a pour but
d'harmoniser la mélodie principale par des
contre chants d'accompagnement,
agréables à l'oreille. 

Dans un mouvement d'ensemble syn-
chronisé, dextérité, accélérations, nuances
et précision ont installé chez les instru-
mentistes une complicité professionnelle
des plus appréciables et une musicalité
remarquable de haute qualité. 

Le concert s'est terminé dans l'allé-
gresse et la bonne humeur avec l'interpré-
tation inattendue de Summertime (1935),
une pièce d'anthologie de George
Gershwin en présence des ambassadeurs
d'Italie, d'Allemagne, de France, de Grèce,
du Japon, de Norvège, de l'Union
européenne, d'Iran, de Croatie, d'Espagne,
du Pakistan et de Belgique. 

La 9e symphonie ou La symphonie du

nouveau monde, composée durant son
séjour aux USA, lui vaudra un succès
foudroyant et lui confèrera les honneurs
d'une grande notoriété qui le mènera, avec
plusieurs autres succès, dans les grandes
capitales du monde jusqu'à sa disparition à
Prague, en 1904. 

Né en 1813, Giuseppe Fortunino
Francesco Verdi a écrit plusieurs opéras
alliant la présence mélodique à la pro-
fondeur légendaire et psychologique qui
ont marqué son époque. Vite comparé à
Bellini, Donizetti et Rossini, ses opéras
sont repris à travers le monde. 

Compositeur de bon nombre d'œuvres
immortelles dont Nabucco, Forza del des-
tino, L'opéra Atilla, L'Opéra Aida, Le
Quatuor à cordes en mi mineur ou encore
L'opéra la Traviata, Giuseppe Verdi, dis-
paru à Rome en 1901, reste une référence
de la musique classique universelle et un
des compositeurs d'opéras les plus influ-
ents. 

R .  C .

27E FESTIVAL INTERNATIONAL "NUITS D'AFRIQUE" À MONTRÉAL

Hasna El Bécharia en ouverture
sur les scènes canadiennes

L a chanteuse et musicienne algérienne
de diwan, Hasna El Bécharia, ouvrira
le 27e Festival internationale "Nuits

d'Afrique" prévu du 9 au 21 juillet à
Montréal (Canada), a-t-on appris mercredi
auprès de l'Agence algérienne pour le ray-
onnement culturel (Aarc). 

A travers la musique de Hasna El
Bécharia, le festival souhaite célébrer le
gnawi algérien dans une manifestation
dédiée aux artistes phare des musiques du
monde. 

Une autre manifestation culturelle, le
"Sunfest music and jazz world series" dont

la première édition est prévue dans la ville
d'Ontario au Canada du 4 au 7 juillet, a
également réservé deux scènes à Hasna El
Bécharia les 6 et 7 juillet. 

Dédié à la musique, la danse et les arts
visuelles, ce festival communautaire à but
non lucratif œuvre pour la promotion des
cultures venues d'horizons différents et à
favoriser l'échange et le dialogue intercul-
turel au Canada. 

Pionnière du diwan féminin en Algérie
Hasna El Bécharia a été la première femme
a joué du goumbri en public.  L'artiste qui
joue aussi de la guitare électrique est une

habituée des scènes musicales nationales
et internationales. 

Hasna El Bécharia a présenté, durant le
Festival national de musique diwan en
juin dernier, une troupe, exclusivement
féminine composée de musiciennes de
Béchar, nouvellement créée et qui s'attache
à faire revivre le diwan féminin, une pra-
tique perdue. Dénommée "kerktou" - du
nom d'un vieil instrument féminin de per-
cussion - la troupe est issue d'une associa-
tion de sauvegarde et de promotion du
diwan féminin que la musicienne cha-
peaute. A P S   

7E ÉDITION DU FESTIVAL DE MUSIQUE
DE JEUNES À OUM EL-BOUAGHI
Pures sonorités 

aurésiennes au menu
Le chant bédouin des Aurès était à
l’honneur à l’ouverture de la 7e édition
du Festival culturel national de la
musique de jeunes à Oum El-Bouaghi
où un air de fête a été conféré à la cité
de Sidi R’ghiss. 
Ce festival annuel, dont la tenue fait
habituellement sortir la ville de sa tor-
peur estivale, offre l’occasion à ses
habitants, en particulier les jeunes à
qui la manifestation est dédiée, de
passer des soirées agréables et fes-
tives. La soirée d’ouverture, mardi au
musée du Moudjahid de la ville d’Oum
El-Bouaghi, n'a pas dérogé à cette
règle, même si l’affluence, sans doute
faute d’une publicité efficace, a été
tout juste moyenne. 
Abdelhamid Bouzaher, le chanteur
chaoui à la voix puissante et gutturale,
n’a pas déçu son public en leur offrant
ses meilleures tubes, parvenant rapi-
dement à créer une belle ambiance,
mais aussi de l’émotion, notamment
lorsqu’il interpréta des chansons
dédiées au combat libérateur et aux
souffrances des jeunes Algériens vic-
times de la conscription obligatoire
dans les rangs de l’armée de la France
coloniale. 
Cet artiste, dont le répertoire est puisé
du patrimoine bédouin de type
chaoui, a été honoré au cours de cette
soirée sous les applaudissements
nourris de l’assistance. 
Nombre de citoyens abordés au sortir
de la soirée ont estimé que ce festival
profite surtout aux jeunes gens qui y
trouvent l’occasion de découvrir et
d’apprécier des nouveautés musi-
cales. 
Mercredi dernier à la salle omnisports,
ce fut au tour de la troupe Targuit
d’Alger, à Hassiba Abderraouf, à Cheb
Khalas et à Cheb Redouane de tenter
d’enflammer les jeunes spectateurs,
avides de raï et de chant moderne. 

CONCOURS
"POÉSIE ET MÉMOIRE"

Remise des prix
aux lauréats 

Les lauréats du concours de poésie
qui s'inscrit dans le cadre de la 11e édi-
tion du concours "Poésie et mémoire"
organisé par l'Établissement Arts et
culture ont été distingués mercredi à
Alger. Le premier prix en langue arabe
est revenu à Latifa Hassani de Biskra,
tandis que le deuxième a été attribué à
Nacereddine Hadid d'Alger. Lahcen El-
Ouahdi de Sétif a décroché, quant à lui
le troisième prix. 
Pour ce qui est de la catégorie en
langue arabe dialectale où le premier
prix n'a pas été décerné, Mohamed
Sami d'Alger a remporté le deuxième
prix tandis que le troisième a été remis
à Ouahiba Chaoui. 
Le premier et le troisième prix dans la
catégorie en langue amazighe n'ont
pas été décernés tandis que le deux-
ième a été attribué à Merzouk Fatma 
de Béjaia. 
Le poète Abderrahmane Zekad
d'Alger a remporté le deuxième prix
pour son poème intitulé Mémoire de
Constantine dans la catégorie en
langue française 
alors que le troisième prix est revenu
à Ahmed Mebarki. 
Le concours "Poésie et mémoire" qui a
été organisé du 27 janvier au 27 mars
dans trois catégories en arabe (clas-
sique et dialectal), en tamazight et en
français a vu la participation d'une
quarantaine de candidats venus de
différentes wilayas tous âges confon-
dus. APS



16 PUBLICITÉ
REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE

MINISTERE DE L’EDUCATION NATIONALE
DIRECTION DE L’EDUCATION DE LA WILAYA DE OUARGLA

Adresse : Route de Rouissat - Beni Thour - Ouargla
Nif N° : 098230019000243

AVIS D’ATTRIBUTION PROVISOIRE
 DE MARCHE

Conformément aux dispositions de l’article 49 alinéa 02 du décret présidentiel n°10/236 du 07/10/2010
modifié et complété portant réglementation des marchés publics, suite à l’avis d’appel d’offres national
estreint n°03/2013 relatif au projet :

EQUIPEMENT D’UN LYCÉE 800/200 A EL HEDJIRA

Publié aux quotidiens : Djaridati le 09/04/2013 et Midi Libre le 09/04/2013 et au BOMOP qu’à l’issue de
la réunion de la commission d’analyse et d'évaluation des offres le 10/06/2013 le marché est attribué
provisoirement comme suit :

Les soumissionnaires qui contestent ce choix peuvent introduire un recours auprès du comité des marchés
publics de la wilaya de Ouargla dans un délai de (10) jours à compter de la première parution du présent
avis aux quotidiens nationaux et ce conformément aux dispositions de l’article 114 du décret présidentiel
n°10/236 du 07/10/2010 portant réglementation des marchés publics modifié et complété.

Les autres soumissionnaires intéressés sont invités de se rapprocher de la Direction de l’Education de la
wilaya d’Ouargla (service de la programmation et du suivi) au plus tard trois (03) jours à compter du
premier jour de la publication du présent avis aux quotidiens nationaux pour prendre connaissance des
résultats détaillés de l’évaluation de leurs offres techniques et financières.
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE
MINISTERE DE L’EDUCATION NATIONALE

DIRECTION DE L’EDUCATION DE LA WILAYA DE OUARGLA
Adresse : Route de Rouissat - Beni Thour - Ouargla

Nif N° : 098230019000243

AVIS D’ATTRIBUTION PROVISOIRE
 DE MARCHE

Conformément aux dispositions de l’article 49 alinéa 02 du décret présidentiel n°10/236 du 07/10/2010
modifié et complété portant réglementation des marchés publics suite à l’avis d’appel d’offres national
restreint n°04/2013 relatif au projet :

EQUIPEMENT D’UN LYCÉE 800 A TEMASSINE

Publié aux quotidiens : Djaridati le 09/04/2013 et Midi Libre le 09/04/2013 et au BOMOP, qu’à l’issue de
la réunion de la commission d’analyse et d’évaluation des offres le 10/06/2013 le marché est attribué
provisoirement comme suit :

Les soumissionnaires qui contestent ce choix peuvent introduire un recours auprès du comité des marchés
publics de la wilaya de Ouargla dans un délai de (10) jours à compter de la  première parution du présent
avis aux quotidiens nationaux et ce conformément aux dispositions de l’article 114 du décret présidentiel
n°10/236 du 07/10/2010 portant réglementation des marchés publics modifié et complété.

Les autres soumissionnaires intéressés sont invités de se rapprocher de la Direction de l’Education de la
wilaya d’Ouargla (service de la programmation et du suivi) au plus tard trois (03) jours à compter du
premier jour de la publication du présent avis aux quotidiens nationaux pour prendre connaissance des
résultats détaillés de l’évaluation de leurs offres techniques et financières.
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE
MINISTERE DE L’EDUCATION NATIONALE

DIRECTION DE L’EDUCATION DE LA WILAYA DE OUARGLA
Adresse : Route de Rouissat - Beni Thour - Ouargla

Nif N° : 098230019000243

AVIS D’ATTRIBUTION PROVISOIRE
 DE MARCHE

Conformément aux dispositions de l’article 49 alinéa 02 du décret présidentiel n°10/236 du 07/10/2010,
modifié et complété portant réglementation des marchés publics suite à l’avis d'appel d’offres national
restreint n°02/2013 relatif au projet :

EQUIPEMENT D’UN LYCÉE 800/200 A TOUGGOURT

Publié aux quotidiens : Djaridati le 09/04/2013 et Midi Libre le 09/04/2013 et au BOMOP, qu’à l’issue de
la réunion de la commission d’analyse et d’évaluation des offres le 10/06/2013 le marché est attribué
provisoirement comme suit :

Les soumissionnaires qui contestent ce choix peuvent introduire un recours auprès du comité des marchés
publics de la wilaya de Ouargla dans un délai de (10) jours à compter de la première parution du présent
avis aux quotidiens nationaux et ce conformément aux dispositions de l’article 114 du décret présidentiel
n°10/236 du 07/10/2010 portant réglementation des marchés publics modifié et complété.

Les autres soumissionnaires intéressés sont invités de se rapprocher de la Direction de l’Education de la
wilaya d’Ouargla (service de la programmation et du suivi) au plus tard trois (03) jours à compter du
premier jour de la publication du présent avis aux quotidiens nationaux pour prendre connaissance des
résultats détaillés de l’évaluation de leurs offres techniques et financières. 
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Lot Entreprise
Montant de

l’offre en TTC

Numéro 
d’identification

fiscale (NIF)

Note globale
NG = NT + NF

100/100

Critère 
de choix

Equipements
scolaires

BEGAGA
MENUISERIE
GENERALE

6.887.673.00 000330019006169 97.83
Meilleure

offre

Equipements
administratifs

KOUDRI 
SLIMANE

(NGCS)
6.780.735.00 197430010273338 84.19

Meilleure
offre

Equipements labo
informatique

BOUZIDI
SOUFIAN

1.710.540.00 198830010133537 83.40
Meilleure

offre

Equipements
amphi

SNC SOUF BOIS 1.307.475.00 000539010000158 95.00
Meilleure

offre

LOT ENTREPRISE
MONTANT

DE L’OFFRE
EN TTC

NUMÉRO 
D’IDENTIFICATION

FISCALE (NIF)

NOTE 
GLOBALE 

NG = NT + NF
100/100

CRITERE
DE CHOIX

Équipements
scolaires

S.A.R.L
IBOMETAL

7.532.963.10 000935072534499 93.32
Meilleure

offre

Équipements
administratifs

KHEMIS
HOCINE

6.085.053.00 198630010050833 84.25
Meilleure

offre

Équipements
labo 

informatique

BEGAGA
EQUIPMONT

INFO
1.935.180.00 000330019006169 83.66

Meilleure
offre

Équipements
amphi

SNC SOUF
BOIS

1.307.475.00 000539010000158 95.00
Meilleure

offre

Équipements
cuisine

FERDJANI
LAMIA

4.741.588.80 298330010038144 92.74
Meilleure

offre

Lot Entreprise
Montant 
de l’offre
en TTC

Numéro 
d’identification

fiscale (NIF)

Note globale
NG = NT + NF

100/100

Critère
de choix

Equipements
scolaires

BEGAGA
MENUISERIE
GENERALE

7.292.493.00 000330019006169 97.23
Meilleure

offre

Equipements
administratifs

EL BAHIA 6.048.315.00 195607080063336 87.66
Meilleure

offre

Equipements
labo 

informatique

Ets 
COUMMIG

1.738.503.00 298039060049326 83.00
Meilleure

offre

Equipements
amphi

SNC SOUF
BOIS

1.386.450.00 000539010000158 95.00
Meilleure

offre

Equipements
cuisine

SARL ESPOIR
SUD

TRADING
4.101.384.05 000830019004062 85.00

Meilleure
offre
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COUPE DU MONDE MILITAIRE 2013, APRÈS LEUR BELLE VICTOIRE FACE AU KENYA

Les Verts à 1 point 
du bonheur

SAINT-ETIENNE 
Offre de Torino

pour
Faouzi Ghoulam  

L'international algérien de l'AS Saint-
Etienne, Faouzi Ghoulam, pourrait
quitter le championnat de France de
football lors du mercato estival pour
rejoindre l'Italie après l'offre du club
de Torino (première division italien-
ne), a rapporté vendredi les médias
locales. Selon RMC, le club du Torino
(série A italienne) aurait fait une offre
à l'AS Saint-Etienne pour recruter le
défenseur latéral de l'AS Saint-
Etienne. Le montant proposé par les
dirigeants italiens au club français
serait de 2 millions d'euros, précise la
même source. De son côté, le joueur
algérien serait d'accord avec le club
italien sur les termes de son futur
contrat, selon RMC. Outre le Torino,
Stoke City et West Bromwich Albion
souhaitaient également recruter l'in-
ternational algérien. Agé de 22 ans, le
jeune joueur algérien a brillé avec les
Stéphanois la saison dernière en rem-
portant la Coupe de Ligue. Il a égale-
ment été sélectionné en équipe natio-
nale d'Algérie lors de la CAN-2013 en
Afrique du Sud. Il figurait aussi dans la
liste des joueurs qui avaient fait les
deux derniers déplacements des Verts
au Bénin (3-1) et au Rwanda (1-0) dans
le cadre des éliminatoires du Mondial
brésilien. 

HANDBALL- COUPE D'ALGÉRIE 
Le CC Laïd 

à l'assaut du GS
Pétroliers 

Le C Chelghoum-Laïd tentera, aujour-
d’hui, de relever le défi face au GS
Pétroliers en finale de la Coupe
d'Algérie de handball (messieurs),
programmée à partir de 17h30 dans la
mythique enceinte qu'est la salle
Harcha-Hacène (Alger). La sympa-
thique équipe de l'Est algérien, le CCL,
atteint pour la 2e fois de son histoire,
l'ultime phase de la compétition après
celle de 2002 face à l'ex-MC Alger qui
s'était imposé par 37-31. Faisant partie
de l'élite nationale depuis plus d'une
décennie, le CCL reste tout de même
un digne représentant de la région en
honorant avec fierté les couleurs de la
ville de Chelghoum-Laïd. Pour obtenir
le droit d'affronter son illustre adver-
saire qu'est le GS Pétroliers, le CCL a
franchi allègrement toutes les étapes
depuis les 1/16es de finale en éliminant
respectivement le GS Boufarik (26-22),
le NR Bousmaïl (49-37), le HBC El-Biar
(26-23) et, enfin, l'O El-Oued (34-27).
Son adversaire du jour, le GSP n'est
plus à présenter, champion d'Algérie
de la saison en cours après sa victoire
en finale du championnat devant le
CRB Baraki (33-26), détient un record
historique difficile à égaler, qu'il parta-
ge avec l'ex-MC Alger, en décrochant
la Coupe d'Algérie sans interruption
depuis 1997 à ce jour. Les Pétroliers
exempts en 1/16es de finale, ont élimi-
né, tour à tour, la JSE Skikda (39-20), le
MC Saida (31-24) et l'ES Ain-Touta (28-
17). L'entraîneur Réda Zeguili qui dis-
pose de l'ossature de la sélection
nationale avec les frères Chehbour,
Berkous, et autres, n'a pas cessé de
mettre ses joueurs en garde contre
tout excès de confiance, devant une
équipe hyper motivée qui n'a rien à
perdre dans cette confrontation a prio-
ri, très déséquilibrée. Cette finale, qui
débutera à 17h30, sera précédée des
finales des petites catégories. La fina-
le 2012 s'était déroulée, rappelle-t-on,
le 28 septembre dernier à Oran et qui
avait vu la victoire du GSP devant la
JSE Skikda (31-27)

APS 

Tenue en échec lors de la
premiere journée par le
Bahreïn, la sélection
algérienne militaire s’est
rachetée en dominant le
Kenya de bout en bout, en
match comptant pour la
deuxième journée du groupe
B de la Coupe du monde,
disputée vendredi à Bakou, en
Azerbaïdjan.

PAR MOURAD SALHI

L es Verts ont entamé cette deuxième
sortie avec la ferme intention de
remporter la totalité des points
pour maintenir l’espoir de se quali-

fier au prochain tour. Les coéquipiers de
Belkalem ont bien maîtrisé leur sujet, en
imposant leur suprématie face à un adver-
saire qui n’était pas vraiment facile à
manier. L’ouverture du score fut l’œuvre
des hommes de l’entraîneur Abderahmene
Mehdaoui par l’entremise du capitaine
Koceïla Berchiche à la 25e minute de jeu.
L’ancien défenseur kabyle a profité d’un
cafouillage dans la surface de réparation
adverse pour mettre le cuir magistralement
hors de portée du gardien kenyan.      
L’ouverture du score des militaires algé-
riens a poussé les adversaires à sortir de
leur coquille pour aller inquiéter la défense
adverse. Les Kenyans ont tenté plusieurs
actions mais sans pour autant concrétiser
la moindre occasion devant un gardien
algérien Berrafane des grands jours. Le por-
tier algérien, signalons-le, a sauvé l’équi-
pe algérienne de trois buts bien faits.
L’ancien portier de la JS Kabylie a réussi
surtout à dévier deux tirs puissants.
Malgré cette réaction des Kenyans, les
Algériens doublent la mise par l’intermé-
diaire de Bendebka à deux minutes de la fin
de la premiere mi-temps. Avec cet avanta-

ge de deux buts à zéro, les coéquipiers de
Aymen Madi ont tenté de le gérer jusqu’au
bout. Une situation qui a permis aux
Kenyans de dominer quelque peu les débats
lors de la deuxième période. Les Algériens,
qui ont opté pour des contres rapides, ont
failli corser la note à maintes reprises.
Alors que l’on se dirigeant droit vers une
belle victoire des Algériens, le Kenya a
profité d’une bourde de la défense algérien-
ne pour réduire l’écart. Ce but inscrit à
deux minutes seulement de la fin de la ren-
contre met les militaires algériens en dan-
ger. Une situation qui a poussé les pou-
lains de Mehdaoui à faire très attention
pour éviter toute mauvaise surprise de der-
nière minute. Les camarades d’El-Ogbi ont
réussi à sceller définitivement le sort du
match en inscrivant un troisième but par
Amroun au temps additionnel. "On a raté
beaucoup d’occasions, notamment lors de
la deuxième mi-temps. L’essentiel c’est
cette belle victoire remportée haut la main

après un match nul face au Bahreïn lors de
la premiere journée. Cette victoire permet-
tra aux joueurs d’aborder le prochain match
face à la France avec plus de confiance", a
indiqué à la presse l’entraîneur Mehdaoui
qui confirme que le secret de cette victoire
est lié essentiellement à cette date du 5
juillet, une date historique pour l’Algérie.
"Ce match s’est joué le 5 juillet. J’ai dis à
mes joueurs avant le coup d’envoi du
match que nous n’avons aucun droit de
décevoir", a-t-il ajouté.   
Cette belle victoire permet aux militaires
algériens de prendre seuls la tête du groupe
B avec quatre points. Lors du prochain
match, prévu demain lundi, les militaires
algériens s’affronteront avec leurs homo-
logues français tenus en échec par le
Bahreïn, dans l’autre match du groupe B.
Les Algériens n’auront besoin que d’un
seul petit point pour se qualifier pour les
quarts de finale. 

M .  S .

JUDO, CHAMPIONNAT D'AFRIQUE CADETS-JUNIORS  

Domination des judokas algériens 

L es judokas algériens ont
dominé la deuxième édition
du Championnat d'Afrique
de judo cadets (filles et gar-

çons), dont les compétitions ont
pris fin mercredi à la salle Harcha
(Alger), en récoltant 3 médailles
d'or sur 4 par équipes. Ces perfor-
mances portent le nombre de
médailles décrochées par l'Algérie à
32 (14 en or, 12 en argent et 6 en
bronze), suivie de la Tunisie avec
28 médailles (13 en or, 6 en argent
et 9 en bronze) et du Maroc (3e
place) avec 18 médailles (4 en or, 4
en argent et 10 en bronze). Lors de
cette troisième journée, la sélec-
tion algérienne filles s'est imposée
devant son homologue marocaine
(3-2) alors que la sélection
hommes a pris l'avantage sur la
sélection du même pays (4-1). La
sélection algérienne juniors s'est
adjugée le titre africain en battant en fina-
le la sélection tunisienne alors que les
filles de la même catégorie ont cédé devant
les Tunisiennes. Dans une déclaration à
l'APS, l'entraîneur de la sélection nationa-

le (cadettes), Hocine Temam, a affirmé que
la compétition était rude, notamment face
à la sélecltion marocaine surtout que "les
judokates se connaissent". De son côté,
l'entraîneur des cadets, Mohamed Charef
Afghoul, a souligné que ces résultats sont

"le fruit des efforts consentis
par nos athlètes qui étaient
meilleurs sur les plans psy-
chologiques et physique".
Pour sa part, l'entraîneur de
la sélection algérienne
juniors, Noureddine
Yaâkoubi, a estimé que cette
médaille d'or est le fruit du
travail fait par la staff tech-
nique. Il a dédié cette
médaille à tous les Algériens
et à toute la famille de cette
discipline. Les
Championnats d'Afrique de
judo des cadets et juniors (3
au 5 juillet) ont débuté, mer-
credi à la salle Harcha-
Hacène d'Alger, avec la parti-
cipation de 183 athlètes,
représentant 12 pays, dont
40 judokas algériens. Outre
l'Algérie, ce rendez-vous

africain a enregistré la présence du
Botswana, Libye, Maroc, Tunisie, Gabon,
Seychelles, Tchad, Afrique du Sud,
Burundi, Kenya et Mozambique.  A P S  
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Référence : Emploipartner-1406
Poste : Emploi Partner recrute pour BT MATMEDCO
UN DIRECTEUR COMMERCIAL ET MARKETING
• Le Directeur commercial et marketing a une double
mission de stratégie et management.
• D’une part, il développe une stratégie relative à l’ensemble
des produits issus de l’entreprise, en élaborant des plans
marketing (analyse du marché, détermination des cibles,
choix des axes publicitaires), en adaptant constamment ses
plans par rapport à l’évolution du marché, en concevant et
mettant en place des actions promotionnelles destinées à
développer les produits et à en optimiser les ventes.
• D’autre part, il doit manager son équipe pour assurer le
développement du chiffre d'affaires, l'augmentation de la
productivité et le rendement de chacun. Au quotidien, il
forme et anime les équipes commerciales et marketing dont
il fixe les objectifs et suit les réalisations. Il coordonne les
études marketing, supervise les processus de
communication, l''administration des ventes, travaille à la
création et au lancement de nouvelles offres, se met en quête
d'éventuels clients

Missions :
• Analyse les études et les remontées d'informations du
terrain issues de la force commerciale et technique, pour
mieux cerner les tendances et les composantes du marché et
son évolution
• Evalue le positionnement de la société sur le marché,
• Suit l’amélioration de l’évolution des parts de marché,
• Définit les moyens adéquats pour développer l'offre de la
société et la réalisation des objectifs: structuration de la
force de vente, outils d'aide à la vente, administration des
ventes,
• Veille au bon dimensionnement de l'équipe commerciale et
recrute le cas échéant en collaboration avec le RH des
stagiaires pour la réalisation de missions ponctuelles et de
marketing
• Détermine les meilleurs arguments et les meilleurs
supports à utiliser tenant compte de l'environnement et du
marché puis propose à la DG une stratégie de
communication adaptée
• Participe à l'élaboration et valide les outils d’aide à la
vente (argumentaire, outils promotionnels…)
• Définit les modalités d’assistance et conseil pertinents aux
clients
• Coiffe et valide l’élaboration des kits de communication,
• Participe à la réalisation des publications (bulletins,
plaquettes….)
• Veille à la diffusion des supports d’information,
• Prend en charge l'organisation d'événements visant à
promouvoir l'offre de la société : salons, séminaire... 
• Manage et supervise les processus de ventes, de
lancement et de communication des produits
• Suit l’avancée des produits concurrents et met en œuvre
des approches marketing et commerciales adaptées et
innovantes
• Suit et valide l’analyse de la concurrence et la traduit en
outils opérationnels
• Conçoit et met en place des actions promotionnelles
destinées à développer la commercialisation du produit et à
en optimiser les ventes
• Suit les campagnes publicitaires et promotionnelles,
• Propose la nature et les volumes des produits à lancer,
maintenir ou abandonner

• Pilote et met en œuvre la politique commerciale
• Participe et coiffe le lancement de nouveaux produits ou
services
• Identifie les cibles commerciales pertinentes pour la force
commerciale et définit des objectifs individuels et/ou
collectifs de développement du chiffre d'affaires
• Forme, encadre, motive son équipe et contrôle la
performance de chacun afin d’augmenter sa productivité et
développer ses compétences
• Dirige et anime la force commerciale : accompagnement
des commerciaux sur le terrain, conseils réguliers sur
l'approche commerciale…
• Fixe la politique tarifaire à appliquer à chaque client tenant
compte des marges tolérées
• Définit les conditions de vente selon la solvabilité du
client
• Elabore les stratégies de ventes offensives
• Assure la mise en œuvre des techniques de ventes
• Met en place un réseau de distribution
• Supervise les réseaux de vente et les circuits de distribution
• Assure le suivi des transactions commerciales et gère le
chiffre d'affaire
• Développe et suit les grands comptes
• Mène les négociations délicates et/ou avec les clients
stratégiques
• Suit les résultats commerciaux individuels et collectifs, et
valide l'atteinte des objectifs
• Organise et coiffe les revues de cohésion et de remise à
niveau pour tous les commerciaux, avec présentation des
nouvelles gammes de produits, élaboration de concepts de
vente innovants
• Participe à la formation et à l'intégration des nouveaux
collaborateurs
• Assure l'interface avec les autres Directions, notamment
celles travaillant sur le budget (approvisionnement,
finance, RH…) et veille à tout moment au respect des
procédures
• Assure la tenue et la régularité de travail du ses
collaborateurs 
• Etablit une analyse des opérations des ventes opérées et
l’évaluation des résultats par rapport aux objectifs assignés
à la direction 
• Assure le reporting auprès de la direction générale aussi
bien sur les évolutions du chiffre d'affaires que sur la
rentabilité de ses collaborateurs 

Profil :
• Ingénieur commerciel / licencié en sciences commerciales
ingénieur en commerce extérieur/ médecin / pharmacien /
biologiste
• 10 ans d'experience
• Sens de communication 
• Capacité de négociation et de persuasion 
• Force de persuasion 
• Rigueur, adaptabilité et mobilité 
• Compétences managériales 
• Sens de l’analyse 
• Raisonnement inductif et déductif 
• Doté d’esprit positif et créatif 
• Focalisé sur les résultats 
• grande résistance à la pression 
• Capacité de détecter et de gérer les problèmes 
• Maîtrise du français et de l’outil informatique
• Discrétion élevée et intégrité morale

Avantages :
• LAPTOP MOBILE / FORMATIONS QUALIFIANTES
& SEMINAIRES / DEPLACEMENTS A L’ETRANGER

Lieu de travail principal :
• Kouba

Référence : emploipartner- 1411
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN CADRE LOGISTIQUE

Missions :
• Gérer le traitement logistique de la commande, assurer le
suivi du transport en sachant réagir rapidement face aux
aléas 
• Suivi des commandes au départ de l'usine ou depuis des
prestataires logistiques externes/fournisseurs
• Coordonner le suivi de la préparation avec différents
services.
• Relation avec les transitaires pour planifier, réserver et
organiser les transports
•  Etablissement des documents liés au mode de transport
• Préparation de la documentation d'accompagnement de la
marchandise
• Communication au client des détails de l'expédition +
documents d'accompagnement
• Transmission des dossiers pour dédouanement au
transitaire et en assurer le suivi 
• Rapprochement fin de mois avec la comptabilité
• Tenue à jour des documents de gestion logistique
• Gérer les réclamations clients.

Profil :
• Bac +04 ans de formation ou déclarant en douane.
• 03 à 04 ans d’expérience dans le domaine logistique ou
transit.

Lieu de travail principal :
• Alger

Référence : emploipartner-1408
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN RESPONSABLE HSE

Missions :
• Prise en charge des exigences légales et réglementaires en
matière de SIE.
• Coordination, suivi et reporting inter agences de la fonction SIE
• Supervision, contrôle et compte rendu sur les activités de
surveillance et de gardiennage des sites de la société
• Montage et mise en forme du processus HSE
• Management et Pilotage du Processus de HSE.
• Mise en place du plan HSE. Pilotage de la veille réglementaire
HSE et garantie de son application.
• Conception et confection d’indicateurs HSE et tableaux de bord
• Gestion et suivi des tableaux de bord HSE.
• Vulgarisation, Formation et sensibilisation autour du
processus HSE

Profil :
• Ingénieur en HSE /Ingénieur contrôle qualité et
normalisation/Hygiène et sécurité industrielle
• Formation supérieure en hygiène, sécurité et

environnement.
• Expérience minimale 02 ans
• Expérience sur un poste similaire souhaitée
• Dynamique
• disponible

• Lieu de travail :
Alger

Référence : emploipartner- 1409
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN DIRECTEUR DE LDIRECTEUR DE L’ADMINISTRA’ADMINISTRATIONTION
GÉNÉRALE (CADRE DIRIGEANTGÉNÉRALE (CADRE DIRIGEANT).

Missions :
• Rattaché au président directeur général, vous encadrez
l'équipe de la direction de l'administration générale,
missions sont les suivantes:
• Assister le président Directeur Général dans la mise en
œuvre des décisions de gestion, de coordination et de
développement des activités relevant de son domaine de
compétence ;
• Manager la direction, concevoir, proposer et mettre en
œuvre les orientations stratégiques de ses différents
services.
• Veiller au respect des règles juridiques de fonctionnement
de l'administration et contribuer à l'amélioration des
procédures internes de l’entreprise.
• Garantir la qualité juridique des actes de la société,
participer à la rédaction de dossiers et d'actes administratifs
transversaux en lien avec les services.
• Assurer une veille juridique, apporter un conseil aux
services, alerter sur les risques juridiques et de contentieux
dans l’entreprise.
• Superviser les procédures contentieuses, mesurer les
enjeux et proposer des orientations.
• Supervise et contrôle la gestion des agences.
• Garantir l'organisation et le suivi des différents services et
superviser le pré-contrôle de légalité des actes.
• Supervise et contrôle la Gestion du patrimoine de
l’entreprise.
• Assurer le bon fonctionnement de la gestion des moyens
généra

Compétences :
• Niveau universitaire exigé et âgé de 45 ans au maximum
• Vous avez également des connaissances approfondies en
législation et droit du travail
• Vous connaissez le fonctionnement et les procédures
administratives
• Expérience d’au moins 5 ans dans un poste similaire
• Bonnes capacités de rédaction (français et arabe), l’anglais
serait un plus
• Maitrise parfaite de l’outil informatique
• Autonome, réactif et doté de fortes aptitudes
rédactionnelles et relationnelles
•  vous faites également preuve de qualités d'analyse, de
synthèse et avez le sens du service public
•  Bon manager, disponible et à l'écoute de vos agents, vous
savez piloter une équipe pluridisciplinaire.

Lieu de travail :
Alger

Comment répondre à nos annonces
Si l’une de nos offres d’emploi retient votre attention, faites-nous connaître vos motivations en nous adressant un C.-V avec photo

+ lettre de motivation en précisant votre réel intérêt pour ce poste, par mail, en vous rendant sur notre site :
www.emploipartner.com

Tel : 021 680 296/021 687 086
Fax : 021 298 595

OOffffrreess dd''eemmppllooiissOffres d'emplois

ETUDE PUBLIQUE NOTARIALE
DE MAITRE TENKHI LILA

NOTAIRE A TAZMALT 
WILAYA DE BEJAIA

NANTISSEMENT
Aux termes d’un nantissement reçu
en l’étude le 30/08/2012 M.
HAMOUCHE Ali Ben Arezki
demeurant à IGHIL Ali, wilaya de
Béjaia a nanti en faveur de la BNA
agence de Tazmalt 586 en garantie
une somme d’argent
(1.969.017.00 DA) les équipements
indiqués à l’acte de nantissement.

Dépôt légal auprès du centre nation-
al du registre de commerce de
Béjaïa effectué.

Pour avis le notaire

Midi Libre n°1671 - Mardi 11 septembre- 368/12

ETUDE NOTARIALE DE BEN AKNOUN CODE 2210
Maître MERABET Ahmed 64, Cité des Moudjahidine

SOCIETE EURL “PPG ALGERIE Peintures et revêtements”
CAPITAL DE 145.000.000 DA

SIEGE SOCIAL  « 4 Ferme Munickh, Dar El Beida » ALGER

DEPÔT D’UN PROCES-VERBAL
DE L’ASSEMBLEE GENERALE

EXTRAORDINAIRE TENUE LE 05/08/2012
Aux termes d’un acte établi en l’étude le 06/08/2012 enregistré en application des
décisions prises par l’associé unique en l’assemblée générale extraordinaire de la
société EURL « PPG Algérie Peintures et revêtement » tenue en date du
05/08/2012 :
-1re RESOLUTION :
-La société PPG international SAS, l’associé unique de la société EURL « PPG
Algérie Peintures et revêtement »  décidé de modifier les articles 6-7 et 15 des
statuts :
ARTICLE n° 06 :
En exécution de la fusion de la société mère PPG international et son absorption
sans modification du capital social, la société PPG HOLDING SAS est substituée
dans les apports faits par la société absorbée
Cette opération n’est pas soumise à la conformité en application de la décision du
11/06/2012 n°750/SPM/2012 : 
ARTICLE N°07 : Capital
Le capital social de la société reste inchangé et fixé à 145.000.000 DA : cent qua-
rante-cinq millions dinars répartis en 145.000 parts sociales d’une valeur nomi-
nale de (10.000) dix mille dinars inscrit au nom de l’associé unique PPG HOLD-
CO SAS substitué à PPG international en exécution de la fusion.
ARTICLE N°15 : Gérant 
Le mandat de M. Yves Lionel Morenval en qualité de gérant de la société est
reconduit pour une durée illimitée.
2ÉME RÉSOLUTION :
Ajouter les nouvelles activités à l'établissement secondaire :
-406 102 import export de produits chimiques servant à la préparation de pour
tous usage
-407 001 import export d’équipements et matériel de construction et de travaux
publics
Le dépôt légal auprès du Centre national du registre du commerce sera effectué

Pour avis le notaire

Midi Libre n°1671 - Mardi 11 septembre - 367/12

ETUDE PUBLIQUE NOTARIALE
DE MAITRE TENKHI LILA

NOTAIRE A TAZMALT
WILAYA DE BEJAIA

NANTISSEMENT
Aux termes d’un nantissement reçu
en l’étude les 23 et 30/08/2012 M.
BENHAMOUCHE Djoudi ben
Lounes demeurant à Akbou, village
Colonel Amirouche, wilaya de Béjaïa
a nanti en faveur de la BNA agence
de Tazmalt 586 en garantie une
somme d’argent (1.597.183,00 DA)
les équipements indiqués à l’acte de
nantissement.

Dépôt légal auprès du centre nation-
al du registre de commerce de
Béjaia effectué.

Pour avis le notaire

Midi Libre n°1671 - Mardi 11 septembre - 369/12
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PHYTOTHÉRAPIE

Bienfaits des plantes médicinales sur la santé

Le millepertuis apaise
les névralgies 

Ses fleurs à cinq pétales
d'un jaune d'or sécrètent un
suc rouge qui apparaît lors-
qu'on les écrase. L'infusion de
millepertuis, à raison d'une
pincée de fleurs par tasse d'eau
bouillante, apaise les névral-
gies et calme les douleurs
lombaires. L'huile de macéra-
tion des fleurs de millepertuis
est souveraine pour soulager
les blessures, les ecchymoses,
les douleurs dorsales, les lum-
bagos, les crises de goutte, de
même que les sciatiques. 

Comment l’obtenir
Remplissez un bocal de

fleurs fraîches, couvrez  d'hui-
le d'olive. Placez le tout au
soleil. Au bout de quelques
jours, l'huile se teinte en
rouge, signe d'une bonne
macération. Filtrez et embou-
teillez.

La rose en lotion pour
le visage :

L'infusion d'une poignée de
pétales dans une tasse d'eau
bouillante est tonique et revi-
talisante. Elle soulage les
toux et maux de gorge. 

Refroidie et augmentée de
cinq gouttes d'extrait de pépins
de pamplemousse pour la
conservation, cette infusion
fait office de lotion pour les
soins du visage.

Le noyer contre la transpi-
ration excessive et l'acné

Les feuilles de noyer se
récoltent en été et sont effi-
caces pour lutter contres les
troubles de la digestion.
L'infusion d'une cuillère à café
de feuilles de noyer dans une
tasse d'eau bouillante est dépu-
rative, apéritive et tonique. 

Un bain à la décoction de
feuilles de noyer soulage effi-
cacement l'érythème fessier
des nourrissons, la transpira-

tion excessive et donne de
bons résultats en cas d'acné.

L'ortie éloigne les
éruptions cutanées

Surtout connue et redoutée
par ses pouvoirs urticants,
l'ortie recèle, cependant, de
vertus thérapeutiques inesti-
mables. Elle se récolte, entiè-
re, de mai à octobre. La tisane

de jeunes pousses fraîches
d'orties prise en cure est un
excellent dépuratif qui purifie
le sang et éloigne les érup-
tions cutanées, l'eczéma, les
crises de goutte, ainsi que les
rhumatismes. La décoction de
feuilles d'orties participe à la
bonne santé du cuir chevelu en
stoppant la chute des cheveux
et en éliminant les pellicules.

S eptembre est le début de la période de plantation des
bulbes de printemps. Faites profiter vos jardin ou bal-
con massifs de ces champions de la floraison.

L’achat
Achetez des bulbes de bonne qualité : les plus gros offrent les
plus belles floraisons. Fuyez les bulbes mous et spongieux
ou montrant des signes de pourriture. 

Avant la plantation
Mélangez un engrais complet adapté aux bulbes à décomposi-
tion lente dans le sol, au fond du trou. Attention à la profon-
deur de plantation, tous les bulbes ne se placent pas au même
endroit. En règle générale, un bulbe doit être planté à une pro-
fondeur qui est 3 fois égale à son diamètre. Les restes de
racines que vous pouvez apercevoir sur vos bulbes indiquent
le sens de plantation (racines vers le bas).
Privilégiez la zone de votre jardin exposée au sud car les
bulbes se plaisent davantage en situation ensoleillée ou semi-
ombragée. Recouvrez vos plantations en pleine terre de paillis
afin de les protéger des variations de températures brutales.

Cette protection limite également l'évaporation et diminue la
pousse des mauvaises herbes.

Entretien des plantations
Il est important de couper les fleurs fanées régulièrement afin
d'améliorer la florescence. Mais épargnez les feuilles dont la
sève reconstituera les réserves des bulbes. Afin de préparer la
floraison l'année suivante, laissez-les se dessécher sur place.

Gratin de chou-fleur 
à la muscade

Ingrédients :
1 chou-fleur
1 demi litre de lait chaud
20 g de farine
20 g de beurre
50 g de fromage râpé
1 c. à c. de noix de muscade 
Sel et poivre 
1 cube de bouillon de légumes.

Préparation :
Séparer les bouquets du chou-fleur.  
Dans une casserole d'eau frémissante,
mettre le bouillon et le légume. 
Laisser cuire 15 min et égoutter.  
Dans une casserole antiadhésive, faire
fondre le beurre. 
Ajouter la farine en mélangeant. 
Verser le lait, tout en remuant continuel-
lement la sauce. 
Assaisonner de noix de muscade.
Saler et poivrer.  
Dans un plat à gratin, mettre les bou-
quets de chou-fleur.
Verser la sauce sur le légume.
Saupoudrer de fromage râpé. 
Enfourner 20 min à 220.

Crème au citron

Ingrédients :
2 petits citrons 
150 g de sucre en morceaux
250 ml d’eau de fleur d’oranger
250 ml d’eau
3 œufs
1 c. à s. de maïzena

Préparation :
Gratter les citrons avec les morceaux de
sucre. 
Dans une casserole, mettre les morceaux
de sucre, le jus des citrons, l’eau de fleur
d’oranger.  A feu modéré, porter à ébulli-
tion en remuant. 
Réduire à feu doux et laisser mijoter 5
min. Battre les œufs entiers dans un
plat. En fouettant, verser cette prépara-
tion sur les œufs battus. 
Verser le contenu du plat dans la cassero-
le. Mélanger énergiquement en tamisant
la maïzena directement dans la casserole. 
Remettre à cuire à feu doux (il ne faut
surtout pas faire bouillir). Laisser épais-
sir quelques minutes sans cesser de
remuer.  
Laisser tiédir avant de mettre en rame-
quins. Mettre à refroidir jusqu’au
moment de servir.

A S T U C E S
Elles ont des taches brunes… …dentelées et brunes

sur les bordures…

C’est le signe d'un manque
d'eau ou plus précisément d'une
atmosphère trop sèche. Mettez
votre plante dans un endroit
humide. Vaporisez régulière-
ment avec de l'eau claire. 

... ou blanches dans la partie
supérieure de la plante : c'est
le signe d'une trop forte expo-
sition à la lumière, il faut la
mettre à l'ombre.

…brûlées aux
extrémités

C'est incontestablement le fluor
contenu dans l'eau d'arrosage qui
en est responsable : alternez les
arrosages à l'eau du robinet et
arrosage avec de l'eau de pluie ou
de l'eau distillée. 

La plante ne se développe
plus, les autres feuilles pâlis-
sent : elle a besoin d'un
apport en engrais.

Les feuilles de ma plante
tombent, que faire ?

JARDINAGE

Planter des bulbes pour la floraison du  printemps 

PAGE ANIMÉE PAR OURIDA AÏT ALI

Le millepertuis, la rose, le noyer ou encore
l'ortie sont dans nos jardins. Alors, pourquoi
ne pas récolter ce que la nature nous offre ?
Une fois sèche, notre cueillette de  plantes
médicinales nous procurera les bienfaits de
soins naturels.
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L’encyclopédie

Fin du monde, une nouvelle date 
pour l'apocalypse 

D E S  I N V E N T I O N S

A en croire des scientifiques
écossais, la fin du monde se
produirait dans plus d'un milliard
d'années. Grâce à un programme
de simulation, ils ont même pu
déterminer une date encore plus
précise et étudier ce que 
deviendrait a planète Terre ainsi
que ses habitants suite à cet
évènement. 2000002013: Voici la
date de la prochaine fin du monde,
un peu plus crédible que celle soi-
disant prévue par la civilisation
Maya en décembre dernier.

P as de panique donc, l'apocalypse ne
devrait pas survenir avant un bon mil-
liard d'années. Hélas, la construction

de bunker ou la collecte massive de nourriture
ne pourra pas sauver les Terriens même avec
tout le temps qu'il reste. Et pour cause,
d'après les chercheurs, celle-ci sera due à une
activité solaire de plus en plus intense
entraînant un réchauffement de la planète
important. 
Ce sont des chercheurs de l'université écos-
saise de Saint Andrew qui sont à l'origine de
la nouvelle étude présentée au National
Astronomy Meeting. A l'aide d'un pro-
gramme de simulation informatique, ils ont
pu analyser l'évolution de la température ter-
restre par rapport à l'activité solaire. Or, ce
n'est plus un secret aujourd'hui pour les sci-

entifiques : notre Soleil ne va pas rester toute
sa vie tel qu'il est actuellement. Durant les 7
milliards d'années prochaines, il va peu à peu
épuiser ses réserves d'hydrogène. Ceci
provoquera une augmentation du rythme des
réactions de fusion qui s'y produisent, une
augmentation de sa brillance et à terme, un
considérable échauffement du noyau de l'é-
toile. Un peu plus de 3 milliards d'années
plus tard, le Soleil se transformera alors en
géante rouge. Mais il ne faudra pas attendre
jusqu'à ce point pour que la Terre soit impacté
par ces changements, d'après les chercheurs.
Dès 2 milliards d'années, notre planète sera
déjà gravement touchée, notamment par l'é-
vaporation de l'eau qu'elle abrite. 

Une planète devenue hostile
à la vie 

"C'est un tournant. A partir de ce moment-là,
la présence d'eau dans l'atmosphère devien-
dra trop importante et augmentera consid-
érablement la puissance de l'effet de serre.
Conséquence, la température de la Terre
atteindra plus de 100°C" explique Jack
O'Malley-James de l'université écossaise à la
BBC. "L'oxygène disparaîtra et seuls les
organismes capables de survie dans une envi-
ronnement hostile subsisteront alors. Le
futur lointain de la Terre sera très hostile à la
vie. Tous les êtres vivants ont besoin d'eau
liquide, donc toute vie restante sera restreinte
à des poches d'eau liquide, peut-être à des alti-
tudes plus hautes et moins chaudes ou dans
des grottes souterraines", a ajouté l'astrobi-
ologiste. Dans un premier temps, seuls les
micro-organismes seront donc à même de
survivre, mais pas n'importe lesquels. Les
organismes extrêmophiles, seuls survivants
D'après les chercheurs, il s'agira d'organ-
ismes dits extrêmophiles, autrement dit qui

vivent dans des conditions qui seraient
mortelles pour la plupart des autres espèces.
Avec l'évaporation des océans, les espèces
végétales n'auront plus d'eau et ne pourront
plus nourrir les espèces animales. Mais les
extrêmophiles eux sont capables d'utiliser
des sources d'énergie plus inhabituelles pour
survivre. Cependant, leurs jours seront tout
de même comptés. Au fur et à mesure que les
températures continueront d'augmenter et que
les radiations s'intensifieront, toutes les
espèces peuplant la Terre s'éteindront peu à
peu. L'extinction globale des espèces serait
prévue dans 2,8 milliards d'années, si l'on en
croit les scientifiques écossais. Mais cette
étude ne permet pas que d'imaginer la fin de
notre monde, elle permet également d'émet-
tre des hypothèses sur la vie possible sur
d'autres planètes. Une nouvelle piste dans la
quête de vie extraterrestre ? En effet, les sci-
entifiques expliquent que dans un milliard
d'années, l'espèce humaine aura évolué et que
les "standards" de survie auront eux-aussi

changé. "La vie sur Terre sera vraiment dif-
férente de celle que l'on connaît aujourd'hui",
explique O'Malley-James. Or, "quand on
pense à la vie sur les autres planètes, on est
contenu à l'image que l'on a actuellement".
Une erreur d'après l'astrobiologiste et ses
collègues. "Pour partir à la recherche de vie
sur d'autres planètes, nous avons besoin de
chercher un nouvel ensemble d'indices".
"Nous avons simulé une biosphère mourante
composée d'espèces qui sont plus suscepti-
bles de survivre afin de déterminer quel type
de gaz elles libèreraient dans l'atmosphère",
précise le chercheur cité par le Telegraph. Or,
selon ces simulations, "au moment où toute
la vie disparaitra de la planète, nous res-
terons avec une atmosphère contenant de l'a-
zote et du dioxyde de carbone ainsi que du
méthane, restant le seul signe de vie active".
Des nouveaux indices qui pourraient ouvrir
de nouvelles voies dans la quête de vie sur
d'autres planètes.

S elon un chercheur britannique, il pourrait
être possible, d'ici une cinquantaine d'an-
nées, de parvenir à faire repousser les

dents, autant que nécessaire. Mais il serait aussi
possible qu'au fil de l'évolution, l'homme finisse
par développer un bec à la place des dents,
comme... le poisson-globe. Marre d'aller chez le
dentiste ? De vous brosser les dents tous les
jours ? Alors la science a peut-être une bonne
nouvelle pour vous. Un jour, nos dents pour-
raient être remplacées par... un bec, plus pratique
pour s'alimenter. C'est du moins ce que suggère
le Dr Gareth Fraser, un biologiste de l'Université
de Sheffield qui s'exprimera ce mois-ci lors d'une
conférence à Barcelone. Seul problème : ce
changement ne s'effectuera sûrement pas avant
plusieurs millions d'années... s'il s'effectue. 
Pour en arriver à une telle hypothèse, le scien-
tifique s'est intéressé à la dentition de l'homme et
en particulier au fait qu'elle soit caractérisée par
un faible renouvellement. En effet, au cours de
sa vie, un être humain ne va posséder que deux
types de dents : les dents de lait puis les défini-
tives. Si ces dernières tombent, aucune autre
n'apparaitra, contrairement à ce qui se passe chez
certains animaux. C'est notamment le cas chez le
requin qui possède plusieurs rangées de dents et

connait un renouvellement régulier de sa den-
ture. C'est aussi le cas chez l'alligator. Chez le
poisson-globe, la chose est un peu différente :
celui-ci ne possède pas de dents à proprement
parler mais un bec formé d'un matériau très
proche de celui constituant les dents. Pour
autant, ce bec connait aussi un renouvellement
régulier, permettant de réparer tout dégât poten-
tiel. Pourquoi les dents de l'homme ne se renou-
vellent-elles donc qu'une seule fois ? C'est la
question que s'est posée le chercheur qui a pour
trouver une réponse, étudier la dentition des
autres animaux. 

Activer des cellules pour
renouveler les dents humaines
Ceci lui a permis d'identifier des cellules bien
particulières qui semblent jouer un rôle dans le
renouvellement des dents et qui ne sont pas
présentes chez l'humain. Surnommées "petite
souris", elles restent cependant très mys-
térieuses. De même que le processus dans lequel
elles interviennent. Mais selon le Dr Fraser, il
pourrait être possible de rechercher des cellules
similaires dans la bouche humaine et d'agir sur
elles pour qu'elles génèrent également un renou-
vellement des dents. D'ailleurs, le biologiste bri-

tannique n'est pas le seul à envisager une telle
hypothèse. Des chercheurs américains ont
récemment publié des travaux portant sur la den-
tition de l'alligator et aboutissant à la même pos-
sibilité, non seulement de remplacer des dents
perdues mais aussi de faire pousser des quenottes
supplémentaires. "Avec notre longévité plus
importante et nos régimes modernes, le renou-
vellement limité des dents humains ne convient
plus à leur emploi", argumente t-il cité par le
Daily Mail. C'est pourquoi "nos recherches se
concentrent sur le recherche de moyens qui per-
mettraient de reproduire la façon dont le poisson
crée un approvisionnement infini de dents et
d'apporter cette capacité à l'humain". Mais
d'après le Dr Fraser, il pourrait également être
possible d'agir sur la nature des dents : "Je sup-
pose que les personnes chercheront à voir si l'on
peut fabriquer de meilleurs dents". 

Un bec pour échapper
au dentiste ? 

Ne cessez toutefois pas tout de suite de prendre
soin de vos dents, car cette prouesse pourrait ne
pas être réalisée avant une cinquantaine d'an-
nées. Et d'ailleurs, elle ne permettrait pas forcé-
ment de dire complètement adieu aux dentistes et

aux spécialistes. "Il y aura toujours besoin
d'orthodontistes, parce que même lorsque vous
avez de nouvelles dents, elles ont besoin d'être
bien positionnées", assure le biologiste. En atten-
dant, l'étude des dents "petite souris" pourrait
peut-être permettre de développer des crèmes ou
des gels capables de réparer les dents endom-
magées. Ceci n'empêche néanmoins pas le
chercheur d'aller encore plus loin, évoquant le
rôle de l'évolution qui pourrait aussi apporter sa
solution contre ce problème de dents. C'est là
que l'idée du bec apparait. Les poissons-globe
commencent leur vie avec des dents mais celles-
ci fusionnent ensuite rapidement pour former un
bec capable de casser des coquilles et de
découper d'autres poissons. D'ici des millions
d'années, "il serait possible que l'humain évolue
pour développer un bec, comme les poissons-
globes, qui serait plus robuste et pratique",
estime ainsi le Dr Fraser. Mais malgré ces carac-
téristiques avantageuses, le biologiste n'est lui-
même pas convaincu par une telle perspective,
n'hésitant pas à dire qu'il préfèrerait garder ses
dents actuelles. "Je suis heureux avec la forme
des dents que j'ai - bien que j'en aimerais plus",
souligne-t-il.

DENTIFRICE
Inventeur : Ebers  - Date : Il y a près de 4.000 ans - Lieu : Égypte

Et si l'homme développait un bec à la place des dents ? 

Le dentifrice date de très loin car les Égyptiennes, il y a environ 4.000 ans, étaient déjà
très soucieuses de leurs dents. Le premier dentifrice utilisé pour le nettoyage des dents
était un mélange de cendre et d'argile à foulon. Disons que de ce côté il y a eu une grosse
amélioration et c'est tant mieux pour nous tous. Par contre, si l'on parle du tube de
dentifrice que nous avons actuellement, il date de 1841. 
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Au Cap, en Afrique du Sud, l'équipe traque un
redoutable mercenaire qui travaillerait pour
Latif. Il s'agit de Daniel Connolly, ancien
membre de l'IRA, terroriste prêt à tout pour
parvenir à ses fins. Il a enlevé la famille de
Kenneth Bratton, le dirigeant une société bri-
tannique d'armement, et qui a été jadis en
contact avec Porter. Connolly veut le faire
chanter pour parvenir à s'approprier une
arme chimique.

22h30

RIRE ET CHÂTIMENT

Camille est mariée à Vincent, ostéopathe de
profession. En apparence, ils forment un couple
harmonieux. Mais la bonne humeur constante
et les plaisanteries incessantes de son époux
finissent par irriter Camille qui, lassée de cet
homme qui ne l'écoute jamais, décide de quitter
le domicile conjugal. Le soir même, Vincent,
toujours soucieux d'amuser son entourage, pro-
voque, lors de l'anniversaire de l'un de ses
meilleurs amis, une crise de rire si forte que l'un
des convives en meurt. Cet événement, ajouté
au départ de sa femme, fait réfléchir Vincent.
Partagé entre sa nature joviale et sa sensibilité
refoulée, il commence un voyage initiatique...

20h45

PÉKIN EXPRESS, 
LE COFFRE MAUDIT

Les équipes encore en course font leur entrée aux
Etats-Unis, le troisième et dernier pays visité cette
saison. Et pour cette neuvième étape, les candidats
découvrent la Louisiane et la culture cajun. Jérôme
Anthony, nouveau passager mystère, prête main-
forte à l'un des binômes. Plus habitué aux plateaux
de télévision qu'à l'aventure, l'animateur devra se
surpasser pour faire de l'auto-stop et chercher un
hébergement. A l'issue du premier sprint, une équipe
décrochera un bonus exceptionnel. Elle sera immé-
diatement qualifiée pour la 10e étape et aura le pri-
vilège de découvrir La Nouvelle-Orléans. Au terme
de la course, l'équipe arrivée en dernière position
sera éliminée à moins que l'enveloppe noire indique
que l'étape est non-éliminatoire.

20h50

GREY'S ANATOMY 
- RÉPÉTITION GÉNÉRALE

Hunt organise des séances de prépara-
tion avec ses équipes dans la perspecti-
ve d'une intervention sur des sia-
moises. L'opération peut enfin avoir
lieu mais au dernier moment, Karev est
remplacé au bloc par Richard. Bailey
panique depuis que Ben Warren lui a
demander de vivre avec lui. Elle se
confie à Meredith.Teddy demande à
Cristina de lui restituer toutes les
étapes de l'opération d'Henry jusqu'à
son décès.

22h35

DES RACINES ET DES AILES - DE
LA RIVIERA À L'ARRIÈRE-PAYS

Jardins de Méditerranée. De Nice à Menton, le
climat de la Riviera française a permis l'épa-
nouissement d'une flore variée et abondante. Les
premiers jardins remontent au milieu du XIXe
siècle avec la construction, notamment par de
riches Anglais, de somptueuses villas le long du
littoral. Certains de ces trésors sont aujourd'hui
menacés • De l'arrière-pays au Mercantour.
Christophe Fournier, gardien de refuge, et Jean-
Marie Ceravaco, agent technique du parc natio-
nal, offrent une visite privilégiée du massif du
Mercantour, avant la découverte de la vallée de
l'Ubaye et de ses demeures de style colonial •
Cinque Terre, un parfum d'Italie. Entre
Monterosso et Porto Venere, de l'autre côté de la
frontière, les «Cinq Terres» sont classées au
patrimoine mondial de l'Unesco.

20h35

DÉTECTIVES
DOUBLES VIES

Lors de son vernissage, Alice, une pho-
tographe, reçoit un appel téléphonique
avant de s’écrouler, en proie à des
flashes. Elle se tourne vers l'agence de
détectives privés Abadie & Roche pour
comprendre le sens de ses visions. Nora
et Philippe enquêtent dans son passé et
se rendent dans l'Yonne. Un passé que
son mari Paul a tout fait pour garder
secret. De son côté, Hugo enquête sur le
vol de son vélo avec Maxime.

23h05

EN QUÊTE D'ACTUALITÉ
- USURPATION D'IDENTITÉ

Depuis quelques années, les escrocs ont trouvé
un moyen d'agir au niveau mondial grâce à
Internet. Héritage inattendu d'un pays lointain,
combine soi-disant sans faille pour gagner en
Bourse ou lettre d'amour venue d'une nouvelle
amie sur Facebook... les ficelles sont parfois
très grosses, mais efficaces. Ces petites
arnaques coûtent certes cher, mais il y a plus
ambitieux. Certains n'hésitent pas à profiter de
la crise et des mécanismes financiers pour
empocher des millions d'euros, engendrant ainsi
de véritables drames...

22h35

AMERICAN PIE 4

Comme le temps passe. Souvenez-vous de cette
année 1999 où quatre lycéens d'une petite ville
du Michigan décidèrent d'en finir avec… leur
virginité. Quête héroïque, burlesque, inou-
bliable.Une décennie plus tard, Jim et Michelle
sont mariés, Kevin et Vicky sont séparés, Oz et
Heather se sont éloignés à contrecœur, tandis
que Finch soupire encore après l'extravagante
mère de Stifler. Quant à Stifler, rien ne le change-
ra jamais. Amis d'hier, amis de toujours, ces
jeunes hommes attendaient depuis longtemps de
pouvoir se réunir le temps d'un week-end pour se
remémorer leurs exploits d'antan et y puiser de
nouvelles inspirations. Que la fête commence,
l'heure du check-up hormonal a sonné.

22h35
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elle présente son
parfum Taylor
Taylor Swift sort un tout
nouveau parfum baptisé tout
simplement "Taylor". Taylor
Swift présente sa nouvelle fra-
grance dans une vidéo de trente
secondes.

Tahar Rahim

Tahar Rahim, qui s'impose de plus en plus
dans le paysage du cinéma français,  fête ses
32 ans. En chœur, on lui souhaite un joyeux

anniversaire !

Taylor Swift

il fête ses 32 ans !

Adriana Karembeu
sa rupture avec 
Christian reste difficile

La réussite
professionnelle

d’Adriana Karembeu
ne parvient pas à
réparer son cœur
brisé après 15 ans 
de bonheur avec 

son ex-mari.
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Le MIDI LIBRE met à la disposition
de ses lecteurs deux numéros pour

signaler une éventuelle absence 
du journal dans leurs quartiers.
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Horaires des prières pour Alger
et ses environs

UNE VOITURE DÉRAPE À EL ASNAM, BOUIRA 

6 morts et 1 blessé
Six personnes ont trouvé la mort ven-

dredi dans un tragique accident de la
route survenu sur la route nationale

au niveau d'El-Asnam, à la sortie est de la
ville de Bouira, selon les services de la
Gendarmerie nationale. 

L’accident s’est produit à 13h lorsqu’un
véhicule de marque Peugeot faisant partie
d’un cortège de mariage, a dérapé avant de
percuter un arbre sur la route nationale

numéro 5 dans la commune d’El-Asnam,
tuant six personnes, dont deux femmes, a
indiqué la même source. 

Trois petites filles figurent aussi parmi
les victimes de cet accident qui a fait égale-
ment un blessé, selon la même source.
Les victimes ont toutes été évacuées vers
l’hôpital Mohamed-Boudiaf de Bouira,
a-t-on encore précisé.

GESTION DU RAMADHAN POUR LES PATIENTS
ATTEINTS DE DIABÈTE 

Un nouvel outil pour les aider
à gérer leur jeûne

Cette année avec l’avènement
du mois sacré de ramadhan,
la Société algérienne de
diabétologie (Sadiab) en
collaboration avec Lilly a tenu
à introduire un nouveau
produit visant à aider les
personnes atteintes de
diabète à mieux gérer leur
maladie. 
PAR SACI OUSIALI 

L ors d’une conférence de presse, organ-
isée hier à Alger, et dédié à la présen-
tation de cet outil, intitulé. « Carte de

conversations : gestion du diabète pendant
le ramadhan », les conférenciers ont
présenté cette nouvelle carte d’éducation
interactive, récemment introduite en
Algérie. Celle-ci, a-t-on expliqué, aide les
patient à débattre de leur maladie, des
risques liés à celle-ci mais aussi de l’im-
portance de la création d’un plan de gestion
du diabète avant le Rramadhan, et ce qu’il
faut faire en cas de complications liées au
jeûne.

Le Dr Aouiche, secrétaire général de la
Sadiab, mais aussi maître assistant au
service de diabétologie du CHU Mustapha-
Pacha et expert-formateur du programme,
a souligné lors de la cérémonie de lance-
ment de cet outil « l’importance de l’édu-
cation des patients sur la gestion du dia-
bète pendant le ramadhan et le rôle que
peuvent jouer les cartes de conversations
pour faciliter cette tâche ». Selon elle,
«pendant le mois sacré du ramadhan, les
personnes atteintes de diabète sont
exposées au changement de la fréquence
des repas, ainsi qu’à la quantité de nourrit-
ure qu’elles consomment. Sans un plan
personnel créé en collaboration avec leur
médecin traitant, ce changement peut
entraîner de graves complications ». Avec
ce nouvel outil, a-t-elle fait savoir,  « les
patients seront préparés et motivés pour
communiquer avec leurs médecins pour
une consultation avant le ramadhan ».

Pour sa part, le directeur général de
Lilly pour la région de l’Afrique du Nord,
Lionel Trichard, a relevé que «depuis la
production de la première insuline il y a 90
ans, Lilly est un leader mondial dans la
lutte contre le diabète », avant d’ajouter

que « nous croyons que l’éducation des
personnes atteintes de diabète, leurs
familles et les professionnels de la santé
sont complémentaires au traitement
médicamenteux ». C’est pour quoi, a-t-il
poursuivi « nous soutenons l’éducation
sur le diabète partout dans le monde et en
Algérie également. Nous sommes heureux
de lancer cette nouvelle carte avec la
Sadiab et nos partenaires à travers
l’Algérie».    

Selon les conférenciers, cette nouvelle
carte, qui est désormais disponible sur
l’ensemble du territoire algérien fait partie
du programme éducatif « Cartes de conver-
sations sur le diabète »  lancé an Algérie
en 2011 et utilisé depuis pour éduquer plus
de 20.000 patients diabétiques sur la ges-
tion du diabète. Cette même carte, indique-
t-on, a été « développée suite aux recom-
mandations de plusieurs experts du diabète
de pays musulmans pour l’élaboration
d’une nouvelle carte de conversations qui
éduquerait les patients au sujet de la ges-
tion du diabète pendant le mois sacré du
ramadhan ».

Il faut savoir, qu’en se référant à l’Atlas
2012 de la Fédération international du dia-
bète, il est indiqué que notre pays est
classé parmi les pays à prévalence élevée
qui est de l’ordre de 6,92%.

WEEK-END ESTIVAL À ORAN

85 baigneurs secourus
L es plages oranaises ont enregistré ce

week-end une véritable ruée des esti-
vants, à quelques jours du début du

mois sacré du ramadhan, au point où les
éléments de la Protection civile n’ont pas
chômé puisqu’ils ont sauvé 85 baigneurs
de la noyade.         

Cette grande affluence due à la canicule
a été observée vendredi notamment sur la
côte Ouest où des milliers de baigneurs
ont investi les sites sablonneux des

Andalouses (1 et 2), Beau Séjour, Coralès,
Bomo-Plage et l'incontournable Madagh,
profitant au maximum de ce jour de repos
hebdomadaire. 

Face à cette ruée de baigneurs, les sec-
ouristes de la Protection civile n’ont pas
chômé puisque pour la seule journée du
vendredi, coïncidant avec la double fête de
l’indépendance et de la jeunesse, 85 per-
sonnes ont été sauvées d’une mort certaine
au niveau des 34 plages autorisées à la

baignade.       
Quelque 21.500 estivants ont profité

vendredi, de la montée sensible du mer-
cure, pour emprunter la ligne côtière avec
ses plages de sable et panoramas sub-
limes, selon les données, communiquées
samedi, par les services de la Protection
civile. 

Ceux-ci ont enregistré depuis l'ouver-
ture de la saison estivale, près de
3.310.000 estivants.        

Par ailleurs, certaines familles ont jeté
leur dévolu sur les plages de la corniche
est d'Oran qui offrent un  cadre enchanteur
avec leurs sites de rêve comme ceux de
Kristel et de Mers El-Hadjadj. Ces plages
ont enregistré une affluence des baigneurs,
notamment des jeunes et des membres de
la communauté nationale établie à
l’étranger.

PERSONNALITÉ LES PLUS INFLUENTES POUR LA PAIX

Lakhdar Brahimi et Leila Zerrougui
dans le top 100

L' ONG "Action on armed violence"
(AOAV) a classé Lakhdar Brahimi
et Leila Zerrougui parmi les 100

personnalités mondiales les plus influ-
entes pour lutter contre la violence et
œuvrer pour la paix à travers le monde. 

Selon cette ONG, qui a été parmi les
chevilles ouvrières dans l'élaboration de
plusieurs conventions internationales,
dont le Traité d'interdiction des mines
antipersonnelles et la Déclaration de
Genève sur la violence armée, ces 100 per-
sonnalités sélectionnées "représentent des
exemples remarquables de ceux qui
essaient de changer le monde en mieux et
qui consacrent leur vie pour faire du monde
un endroit plus sûr". 

Les 100 personnalités, parmi lesquelles
figurent les deux diplomates algériens, ont
été choisies dans onze catégories d'activ-
ités. 

Il s'agit de responsables de l'Onu (10
personnalités dont M. Brahimi et Mme
Zerrougui), de lauréats du Prix Nobel de la
paix (5), de chefs d'ONG (24), d'universi-
taires et membres de Think tanks (12), de
juristes (5), de donateurs (4), de survivants
de la violence (8), de journalistes,
écrivains et blogueurs (11), de pho-
tographes (3), de célébrités (6), d'organisa-
tions intergouvernementales (6) et de
responsables politiques (6). 

Evoquant l'ancien ministre algérien des
Affaires étrangères, AOAV rappelle qu'il
occupe actuellement la délicate mission de
Représentant spécial conjoint des Nations
unies et de la Ligue arabe pour le conflit
en Syrie, et qu'il a été, entre autres, l'arti-
san de l'accord de Taef qui a marqué la fin
de la guerre civile au Liban en 1990. 

Elle précise également qu'il est membre
du Comité des sages (Global elders),
regroupant des personnalités publiques
reconnues comme hommes d'Etat,

activistes politiques pour la paix et
défenseurs des droits de l'Homme tels
Nelson Mandela, Desmund Tutu et Jimmy
Carter.  

Quant à l'experte juridique en matière
des droits de l'Homme et ex-membre de la
Cour suprême algérienne, Leila
Zerrougui, elle a été nommée en juillet
2012 par le Secrétaire général de l'Onu,
Ban Ki-moon, comme sa représentante
spéciale pour le sort des enfants en temps
de conflit armé, après avoir été sa représen-
tante spéciale adjointe et adjointe au chef
de la mission de l’Onu pour la stabilisa-
tion en République démocratique du
Congo (Monusco). 

Au titre de sa fonction actuelle au sein
de l'Onu et à l'issue de plusieurs visites
sur le terrain, elle est intervenue à maintes
fois devant le Conseil de sécurité et
d'autres instances des Nations unies pour
examiner la question du sort des enfants en
temps de conflit armé et pour laquelle elle
avait relevé la nature évolutive et les tac-
tiques des conflits armés qui créent des
menaces sans précédent pour les enfants,
lorsque les parties aux conflits recrutent
ou utilisent des enfants, les tuent ou les
mutilent ou commettent des viols contre
eux. 

Particulièrement active dans l'exercice
de sa mission, Mme Zerrougui avait
récemment annoncé, rappelle-t-on, le
lancement d'une campagne visant à mettre
fin à l'enrôlement des enfants par les forces
militaires étatiques dans les conflits armés
d'ici à 2016, une initiative sans précédent. 

Elle avait également demandé au
Conseil de sécurité de faire en sorte que des
dispositions en faveur d'un déploiement
pertinent et en temps opportun de con-
seillers en matière de protection des
enfants figurent dans les mandats de toutes
les missions des Nations unies.  


